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Le chemin est la première trace humaine sur le sol, le premier témoignage de
civilisation, une création humaine indice de passage de l'homme ; l'histoire du réseau
routier est celle de la conquête de son autonomie.

Les Routes de France, A.P.D.P.F., 1959, Paris
sous la direction de G. Michaud

Les communications entre les hommes grâce aux routes et chemins répondent à un
besoin et une nécessité d'échanges et de contacts. A l'avènement de l'ère industrielle cette
vérité est encore plus criante, or le Comté niçois se trouve être dépourvu de tout réseau
routier. Seule une étroite frange littorale, grâce au tourisme hivernal naissant, peut espérer, à
terme, connaître un certain développement de ses infrastructures routières.

Le Haut-pays ne peut en espérer autant, les quelques rares projets ayant été, jusqu'à
ce milieu du XIXe siècle, voués à l'oubli. Les seuls moyens de communication se limitent
donc à de chétives voies muletières non carrossables et dangereuses, accrochées à flancs de
montagne et passant par de nombreux cols ou baisses ; chemins dont nos actuels "G.R."
(sentier de grande randonnée) en sont les vestiges.

Nous verrons ici les raisons d'une telle incurie dans le domaine des voies de
communications et ce plus particulièrement pour la vallée du Var.

Le cas de la vallée du Var est digne d'intérêt pour plusieurs raisons :
- l'importance des populations intéressées, la vallée du Var étant la plus peuplée de

toutes les vallées du Haut-pays niçois.
- La vocation de voie centrale qu'elle offre, puisque donnant accès aux vallées de

l'Estéron, de la Vésubie, de la Tinée, au plateau de Beuil et au département des Alpes de
Haute Provence. Vocation de voie centrale confirmée par la construction du chemin de fer
reliant Nice à Digne et par les constantes améliorations qui lui sont encore apportées de nos
jours (voie expresse dans  le défilé du Chaudan, créations de nombreux passages à trois voies,
projet de doublement de la chaussé dans la plaine du Var).

- La construction de la route du Var contient les éléments et problèmes qu'ont pu
rencontrer, dans un sens général, les autres travaux dans les différentes vallées du Haut pays
niçois.

Cet historique du désenclavement routier de la vallée du Var aide à mieux saisir
l'isolement total dans lequel ont été tenues les populations locales du fait de la pénurie de
moyens de communication, pénurie entraînant des conditions de vie précaires. La nature
hostile, d'un point de vue tant physique que climatique, de cette région, casse de fait le
jugement touristique actuel qui voudrait réduire cette région à une image simpliste de pays
"béni des Dieux".

En prenant conscience de l'importance et de la difficulté d'une telle entreprise, on
perçoit également la nature des hommes qui ont pris part à la construction de la route ;
autochtones dans leur grande majorité 1 ils démentent, par leur force de travail dans des
conditions naturelles hostiles, l'imagerie traditionnelle et artificielle du Provençal que l'on
aime à dépeindre comme étant peu apte au labeur. L'importante proportion d'ouvrages d'art
construits (murs de soutènement, de contre-rives, digues, ponts...) sur une aussi grande
distance, près de 130 kilomètres, distingue cette route, comme l'ensemble des routes de
vallées du Haut pays niçois, des autres voies établies dans les autres vallées alpines,
                                                          
1 Une délibération du Conseil général, datée du 23 août 1894, porte la proportion des ouvriers étrangers à 1/10e
de la masse salariale totale.



notamment en Savoie et Dauphiné ; ces dernières plus larges et plus évasées permettent
d'établir la route immédiatement en fond de vallée sans grande difficulté, du moins sur la
majeure partie de son parcours. Ces nombreux détails forment un ensemble nous permettant
d'apprécier à sa juste valeur le formidable exploit technique réalisé et, de là l'importance des
enjeux.

Par l'étude approfondie des travaux réalisés et la connaissance des nombreuses
difficultés rencontrées et toujours surmontées, on saisit le caractère indispensable d'une telle
entreprise pour ce pays où le mode de vie général n'avait pratiquement pas changé depuis des
siècles. La route est le premier lien tangible qui ait permis la mise en rapport de ces contrées
avec la civilisation moderne.

LES PROJETS SARDES

Si ce n'est la décision du duc de Savoie Philibert II (1480-1504) d'établir une route le
long de la vallée du Var vers la fin du XVe siècle (1497-1499), projet avorté par suite de son
décès prématuré lors d'un accident de chasse en 1504, rien ne fut plus jamais envisagé pour
relier Puget-Théniers à Nice jusqu'à la période du Consulat et sous le Ier Empire, où les aléas
du temps ne permirent pas de réalisation concrète. Ce n'est donc que sous la Restauration
Sarde que les projets aboutissent, non sans difficultés d'ailleurs puisqu'il faut attendre 1849
pour qu'une décision ferme soit prise quant à l'établissement d'une voie carrossable le long de
la vallée du Var. Jusqu'alors, et pendant encore quelques années en attendant l'achèvement
des travaux, seul un sentier muletier périlleux permet de joindre, par les montagnes, les
villages de la vallée du Var à Nice.

• Le sentier muletier de Nice à Guillaumes

Comme toutes les voies de communication reliant Nice à son arrière-pays, la route
dite de la "vallée du Var" prend son départ dans les vallons du nord de Nice2 soit par Magnan,
soit par Saint-André. De là, on gagne Aspremont (330m), Castagniers et la Roquette-sur-Var
pour ensuite descendre dans la vallée du Var sur Saint-Martin. Après avoir passé le fleuve à
gué ou sur les épaules d'habitants du village moyennant rétribution, on monte sur Gilette3,
puis Revest-les-Roches où le chemin longe le versant sud du Mont Vial jusqu'au col Saint-
Raphaël (876m), en passant par Toudon et Ascros (1 150m). De ce col, on descend sur Puget-
Théniers (410m). Si l'on n'a pas eu d'éboulis ou parties du chemin emportées, il aura fallu 16 à
17 heures pour atteindre ce point. Pour continuer sur Guillaumes, il faut emprunter le sentier
qui suit le vallon de la Roudoule et passe par La Croix et Léouve. On arrive alors au col de
Roua (1 282m) qui permet d'accéder aux villages d'Amen (1 346m) et de Villetalle (1 052m)
d'où l'on descend sur Guillaumes (800m). On a alors marché 24 heures depuis Nice 4, en ayant
parcouru plus de 90 kilomètres d'un sentier escarpé aux montées et descentes rapides.

De fait, il est plus aisé pour les populations du Haut-Var de commercer et établir des
échanges avec le Haut Verdon (par le col des Champs) et la Haute Ubaye (par le col de la
Cayolle) qu'avec la capitale du Comté.

                                                          
2 Les vallons niçois sont déclarés chemins publics d'après les statuts locaux.
3 Après la rectification de frontière de 1760, un autre itinéraire fut envisagé par la vallée de l'Estéron, mais il fut
abandonné.
4 Il faut marcher durant 3 heures encore pour atteindre Entraunes.



Ce sentier, impraticable aux chevaux et décrit comme extrêmement périlleux, ne peut
pas être considéré comme une véritable voie de communication, c'est-à-dire comme un
chemin d'une bonne viabilité et capable de relier le plus rapidement possible les deux points
situés à chacune de ses extrémités. Il s'apparente en fait plus à une suite de liaisons de village
à village d'un entretien approximatif et irrégulier, étant à la charge des communautés
d'habitants sous forme de corvée. Dans ses portions les plus élevées en altitude, ce chemin
devient impraticable en hiver lorsque les chutes de neige sont abondantes ; villages et
hameaux sont alors totalement isolés, obligeant les populations locales à mener une vie
autarcique.

C'est sous le Consulat que la première étude poussée sur l'état des voies de
communication dans le pays niçois est effectuée : "le docteur Fodéré est chargé en octobre
1801 de parcourir le département, recueillir tous les renseignements et faire toutes les
observations statistiques, physiques, etc..."5. Il y décrit d'ailleurs le sentier muletier de la
vallée du Var, qu'il classe parmi les routes départementales (au même titre que les sentiers de
la Tinée et de la Vésubie), "parce que parcourant tout le département et absolument nécessaire
pour faire communiquer ses extrémités avec son chef-lieu"6. Malgré ces bonnes volontés et
divers avant-projets sous l'Empire, il faudra attendre la Restauration Sarde pour voir la mise
en chantier des premiers travaux d'amélioration.

• Les prémices d'une amélioration

Le premier projet de construction d'une voie carrossable est adopté par le congrès
provincial le 20 mars 1820 ; paradoxalement il n'est pas de bon augure pour ce qui est des
espoirs d'une amélioration de l'ensemble du réseau de communication des hautes vallées
niçoises. Bien que reconnaissant l'importance que pourrait jouer l'établissement de routes
carrossables dans chacune des trois grandes vallées de l'arrière-pays niçois (Var, Tinée et
Vésubie), le congrès opte, pour des raisons de coût, pour l'établissement d'une voie unique et
centrale ayant pour extrémités Nice et Saint-Etienne de Tinée. Cette décision hypothèque
gravement l'avenir des voies de communication dans les autres vallées puisqu'il est prévu que
toutes les ressources de la Province dans ce domaine soient dévolues à la construction de cette
route dite "de la Tinée". La première tranche de travaux à exécuter est comprise entre Nice et
Levens, soit sur une longueur de 20 kilomètres, et les premiers travaux sont entrepris en
18277.

C'est en 1832 qu'est évoquée pour la première fois la possibilité d'une amélioration
des communications le long de la vallée du Var. Le nouvel Intendant général du roi dans la
Province, le comte Fernex, après une tournée de vingt jours dans les trente-cinq communes
jouxtant les cours du Var et de la Tinée signale au ministère de l'Intérieur à Turin l'état
lamentable des voies de communication le long de ces vallées, le danger qu'elles font encourir
aux populations et l'impossibilité qu'elles ont à commercer entre elles. Il s'oppose au projet
d'une route unique et centrale passant par la Tinée et préfère envisager l'établissement de
routes pour chacune des vallées de la Province, quitte à ce qu'elles ne soient que muletières.
Le comte dresse même une ébauche d'avant-projet ; il préconise ainsi la création d'une voie
muletière de 2 mètres de largeur établie entre Guillaumes et Massoins, et passant par Puget-
Théniers. A Massoins ce sentier se joindrait à celui de la Tinée pour former un chemin
commun jusqu'à Levens, d'où l'on rallierait Nice par la toute nouvelle voie carrossable en
                                                          
5 Nice Historique, juillet-août 1936, n°4, page 100.
6 Idem, page 100.
7 Ils ne seront achevés qu'en 1842, bien que ce tronçon soit considéré comme le plus aisé à exécuter.



construction depuis 1827 sur une longueur de 20 kilomètres. La construction de ces sentiers y
est décrite comme étant aisée et peu coûteuse puisque qu'on conserverait la pente du fleuve.
Les distances (toujours calculées en heures) seraient ainsi réduites de moitié et l'on éviterait
"de voir noyer encore d'autres malheureux en guayant (sic) les rivières, ni d'en apprendre la
ruine par la chute trop fréquente de leurs mulets dans les précipices".

Sur demande du comte Fernex un premier rapport sur l'établissement éventuel de tels
sentiers est produit en 1833 ; la partie commune des routes du Var et de la Tinée entre Levens
et la limite de la commune d'Utelle serait longue de 8,5 kilomètres ; de là partirait deux
sentiers, l'un jusqu'à Puget-Théniers (long de 24,6 km), et l'autre jusqu'à Saint-Etienne de
Tinée (57,5% pour les communes de la Tinée et 12,5% pour les communes du Var), 15% à la
charge du Gouvernement sarde soit 25 000 lires, 10% à la charge de la Province et 5% à la
charge de la ville de Nice.

Le 4 février 1835 le projet de construction du sentier muletier de la Tinée, d'une
largeur de 2 mètres, est approuvé. La réalisation de cette voie va de pair avec l'abandon du
projet d'une route carrossable centrale unique passant par la vallée de la Tinée. Un premier
tronçon de la voie muletière de la Tinée est mis en chantier dès mai 1840, il s'agit des travaux
de percement du défilé du Chaudan qui servent autant les intérêts de la vallée de la Tinée en
terme de communication que ceux de la vallée du Var. Le sentier se développe sur une
longueur de 16 306 mètres entre le hameau du Chaudan et le village de Roussilon (vallée de
la Tinée). Les travaux sont menés avec activité et une voie de 2 mètres de largeur est livrée à
la circulation le 2 mars 1842 ; sa réception définitive ayant lieu le 2 juillet 1844. La dépense
totale s'élève à 240 000 lires, somme entièrement à la charge des communes des vallées du
Var et de la Tinée.

En 1844, l'étude sur le tracé d'un sentier muletier dans la vallée du Var s'est affinée 8

et prévoit l'union des communes de la vallée du Var 9 au sein d'un même consortium
financier. La durée des travaux est évaluée à huit années. Cependant rien n'a encore pu être
décidé par suite d'une controverse sur le meilleur tracé à adopter pour l'établissement de ce
sentier. Une étude envisageant une liaison de Nice à Puget-Théniers par la vallée de
l'Estéron10 est proposée et soutenue MM. Escoffier et Garel11, qui s'opposent ainsi à
l'ingénieur Fricéro, partisan d'un projet d'embranchement suivant le cours du Var depuis la
Mescla jusqu'à Puget-Théniers. Le 17 août 1845 un mémoire argumenté clôt ce débat en
rejetant de manière définitive le passage de la route du Var par l'Estéron. Le terme même de
"route du Var passant par l'Estéron" figure d'ailleurs le ridicule d'un tel projet, puisqu'il
revient en fait à dire que l'on évite la vallée du Var pour mieux la desservir.

Le 30 mai 1849 le Conseil provincial réunit toutes les communes intéressées 12 par le
projet d'une route dans la vallée du Var au sein d'un même consortium. Le plan général
prévoit l'établissement d'une route entre le pont de Saint-Laurent du Var et Puget-Théniers.
Cette voie doit avoir une largeur totale de 5,60 mètres dont une chaussée de 4 mètres de large.

                                                          
8 Le parcours de Nice à Puget-Théniers serait raccourci de trois heures et le coût des transports abaissé de
moitié. Archives départementales des Alpes-Maritimes, 2S 1366.
9 Malaussène, Massoins, Villars, Touët-de-Beuil, Puget-Théniers, La Croix, Guillaumes, Entraunes, Thiéry,
Lieuche, Rigaud, Puget-Rostang, Auvare, Saint-Léger,  La Roquette-Saint-Martin, Utelle.
10 Un pont de 200 mètres enjamberait le Var à Saint-Martin, de là on continuerait sur Gilette, Roquestéron, La
Penne, le col Saint-Raphaël et Puget-Théniers. Archives départementales des Alpes-Maritimes, Fonds sarde, 345
I.
11 Respectivement membre du Conseil provincial et juge.
12 Malaussène, Massoins, Villars, Touët-de-Beuil, Puget-Théniers, La Croix, Entraunes, Thiéry, Lieuche,
Rigaud, Puget-Rostang, Auvare, Saint-Léger, La Roquette-Saint-Martin, Utelle.



Dans le détail, le tracé général se décompose en plusieurs tronçons : entre le pont de Saint-
Laurent et Baus-Roux sur 20,8 km dont 9,7 km sont déjà exécutés 13 ; de Baus-Roux au
confluent de la Tinée et du Var, ouvert en 1842 avec 2 mètres de largeur, il y est prévu des
améliorations et notamment la construction du pont sur la Vésubie et d'un autre de 30 mètres
d'ouverture ; de la Mescla au vieux pont de Malaussène sur 7 170 mètres. Pour les ouvrages
d'art, on signalera deux ponts de 45 et 60 mètres d'ouverture ; du vieux pont de Malaussène à
Puget-Théniers sur 20,4 km. La plus grande partie à 50 mètres au-dessus du lit du Var ; un
tronçon devant poursuivre jusqu'à Guillaumes est envisagé, mais il n'est même pas encore à
l'étude. La répartition des dépenses pour la construction de Baus-Roux à Puget-Théniers est à
la charge de la province pour 38%, du gouvernement sarde pour 25%, des municipalités du
consortium du Var pour 23%, de Nice pour 10% et des communes pour 4%.

Le tronçon commun au Var et à la Tinée entre Baus-Roux et le confluent, à la
Mescla, bien que déjà construit, requiert une dépense de 293 907,35 lires afin de porter la
route à une largeur de 5 mètres (3,60 m par endroits) dont 4 mètres de chaussée.

Si d'un point de vue purement technique le projet semble abouti, de nombreux
problèmes d'ordre essentiellement financier ne vont pas tarder à se poser. Dans sa session
d'automne 1850 le conseil municipal de Puget-Théniers clot sa délibération sur l'impossibilité
de la commune de payer sa quote-part. Par ses conclusions ce conseil s'est fait l'écho des
aspirations et des espoirs de l'ensemble des communes de la vallée du Var. Le caractère
indispensable d'une route longeant le Var n'est plus à mettre en doute ; elle seule "donnerait
une nouvelle vie à ces malheureuses communes jetées dans l'oubli le plus absolu depuis si
longtemps"14. C'est pourquoi une aide plus massive est demandée au gouvernement sarde "en
lui offrant en correspectivité la renonciation en sa faveur au seul privilège qui nous reste (...),
le port-franc (...)"15. Si le port-franc de Nice est aboli le 16 juin 1851, il faut attendre le 26
juin 1853 pour qu'une loi établisse les contreparties accordées aux populations, celles-ci n'ont
pas l'ampleur escomptée et fixent, de façon assez arbitraire d'ailleurs, à 4 millions de francs
échelonnés sur dix ans, la dépense nécessaire à l'établissement de quatre liaisons routières
dans le Comté (Var, Tinée, Estéron, Vésubie). L'Etat promet de concourir pour moitié à la
dépense et d'avancer aux communes et à l'arrondissement, sous forme d'emprunt à un taux de
5% l'an, une somme de 800 000 francs. Pour l'association de la vallée du Var, la moitié de la
dépense qui leur incombe (couverte à 40% par l'emprunt) est supportée à parts égales entre les
communes et l'arrondissement 16

Les premiers travaux, d'une longueur de 7 km, débutent en novembre 1854 sur la
section comprise entre la Mescla et le pont suspendu de Malaussène. Ils sont achevés en
1858. En mai 1856 de nouveaux travaux sont entrepris, l'un concerne le défilé du Chaudan
(longueur 9,3 km), et l'autre le tronçon allant du pont de Maulaussène au pont de l'Ablé
(longueur 2 km). Mais des problèmes financiers se font jour à compter du mois d'avril 1859 et
l'entreprise est déclarée en faillite en août 1859. Les travaux sont alors achevés en régie 17 en
mai 1860 pour la section du défilé du Chaudan et en juin  1860 pour la section allant du pont
de Malaussène au pont de l'Ablé. En octobre 1857 débutent les travaux entre le pont de l'Ablé
et le Cians (longueur 10 km) et à la date du rattachement du comté de Nice à la France 6,3 km
sont en cours de construction, soit du pont de l'Ablé au plan Souteyran. La route sera livrée en

                                                          
13 Etablie en endiguement la voie se limite à un chemin de fer à traction animale peu utilisé (Cf. I B 3 Les
tentatives d'endiguement du Var).
14 Archives départementales des Alpes-Maritimes, Fonds sarde, 345 I.
15 Idem.
16 Archives départementales des Alpes-Maritimes, 2S 1041.
17 L'administration continue elle-même les travaux, au frais de l'entrepreneur.



février 1863. Les ultimes travaux consistent en la construction d'un pont suspendu de 67
mètres d'ouverture au lieu-dit de la Mescla 18. Ils débutent en août 1858 et s'achèvent en régie
quelques jours après le rattachement du comté de Nice à la France, le 26 juin 1860. Dans le
même temps, un projet de route menant jusqu'à Guillaumes est soumis aux communes. Mais il
soulève des problèmes d'ordres politique et militaire, car en suivant la vallée du Var elle
passerait donc par la France, faisant encourir aux communications du comté un risque,
mettant ainsi sa défense à la merci d'une action hostile française.

A la date du rattachement de Nice à la France, la route longeant le Var se limite à un
tronçon compris entre Baus-Roux et le pont de l'Ablé, soit un parcours de 18,4 km sur les
51,4 km séparant Baux-Roux de Guillaumes (non-compris l'enclave dans les Basses-Alpes).
Le tronçon du pont de l'Ablé au Cians est encore en cours d'exécution. La situation des
dépenses des entreprises sardes au 14 juin 1860 est la suivante :

Section Longueur en
mètres

Dépense en
francs

Prix du mètre
en francs

Année de début
des travaux

Tronçon du
 Chaudan 19

9 279,50 384 572,50 41,44 1856

Pont suspendu
de la Mescla

67 66 649,71 994,77 1854

De la Mescla au
pont de

Maulaussène

7 014 256 015,60 36,50 1854

De Malaussène
au pont de l'Ablé

2 080,60 173 996,40 83,62 1856

Du pont de
l'Ablé aux
Gorges du

Cians20

6 290 181 868 28,91 1857

TOTAL 24 731,10 1 063 101,96 42,99 1854

On peut ainsi noter les 11 000 mètres de voie de communication construits sur la
digue du Var, consistant en "un petit chemin de fer, très primitif (...) et qui, remorqué à la
montée par un mulet, redescendait par son propre poids"21 entre Baux-Roux et la Manda.
Mais les muletiers provenant des vallées "continuaient à suivre, à partir de Saint-Martin du
Var, les anciens chemins qui les menaient à Nice par les hauteurs de Bellet"22.

• Les tentatives d'endiguement du Var

Alors qu'au début du XVIIIe siècle le Var est encore décrit comme un "fleuve
coulant dans la partie basse de son cours, entre deux rives relativement peu distantes formées
                                                          
18 Au confluent du Var et de la Tinée.
19 Elargissement du chemin à 5 mètres.
20 Entreprise en cours d'exécution.
21 Nice Historique, janvier-mars 1954, page 14.
22 Idem, page 14.



par des dépôts d'alluvions"23, au XIXe siècle la largeur séparant les deux rives atteint presque
le pied des collines. Cette corrosion s'explique par "une variation de régime (...) attribuée au
déboisement des montagnes" 24 mais aussi de la basse vallée où cela a occasionné un
ameublissement des sols. A terme, les terrains fertiles auraient inéluctablement été emportés
par le fleuve. Un endiguement s'avère donc nécessaire et le 27 août 1825 un traité entre la
France et la Sardaigne est conclu. Il délimite "deux lignes latérales, situées à 500 mètres l'une
de l'autre"25, donnant ainsi la faculté à chacune des parties d'établir des travaux d'endiguement
dans les limites fixées. En vue de l'établissement de tels travaux sur la rive sarde, pas moins
de treize projets vont voir le jour. Il s'ensuivra une vague de spéculation et il faudra attendre
1837 pour que celle-ci soit éloignée et qu'un projet soit adopté. Il est très ambitieux puisqu'il
prévoie la construction d'une digue continue tout le long de la rive gauche du fleuve. D'une
longueur de 23 km, elle s'étendrait entre Baux-Roux et la mer et aurait une largeur en
couronne 26 de 7 mètres. Les premiers travaux débutent en février 1845 et consistent en
l'exécution d'une première section d'environ 11 km, de Baux-Roux à la Manda. Mais très
rapidement l'entreprise est assaillie par de sérieux problèmes financiers et en avril 1845 un
nouvel entrepreneur vient se joindre aux travaux. Dans le courant de l'année 1846 c'est la
rupture, un seul restant alors en charge des travaux. Mais en raison de problèmes financiers,
en 1851 le chantier s'arrête laissant la place à une longue période de procès.

Finalement, en février 1857, les travaux sont gérés par une commission
administrative qui poursuit plus avant expertises et études sur des terrains de la concession"27.
Un nouvel accord entre Français et Sardes est donc conclu, ces derniers voyant leur latérale
reportée dans le fleuve à 300 mètres en avant de la latérale française, la largeur du lit étant
elle-même réduite. En contrepartie l'Etat Sarde doit s'acquitter du paiement d'une somme de
150 000 Francs envers la France. Mais les travaux n'ont toujours pas repris à la date de
l'annexion de Nice à la France ; la digue n'étant alors que partiellement achevée entre Baus-
Roux et La Manda. La dépense est de 1 644 677.13 francs contre 1 300 000 francs lors de
l'évaluation et les travaux effectués sont très insuffisants, puisqu'il l'Etat français devra
investir encore 877 075.94 francs pour achever cette section.

LES RAISONS D'UN ECHEC

• Un relief tourmenté

"Le relief est, de toutes les données naturelles, celle dont l'influence est la plus
sensible sur l'établissement des voies de communication."28 La nature hostile et tourmentée du
relief du Comté de Nice explique donc en grande partie les retard et difficultés
d'établissement de voies de communication carrossables dans l'arrière-pays niçois en général,
et le long de la vallée du Var en particulier.

La montagne est le type de relief omniprésent le long de la vallée du Var, encadrant
et cloisonnant le fleuve depuis sa source jusqu'à son embouchure. Le Haut-Var est fermé au

                                                          
23 M.Vigan, Mémoire historique et technique sur les travaux d'endiguement et de colmatage de la rive gauche
du Var, 1872, tome III, page 330.
24 M. Vigan, op. cit., tome III, pages 335-336.
25 M. Vigna, op. cit., tome  III, page 339.
26 Partie supérieure de la digue. Par la suite elle servira de base à la route et à la voie ferrée.
27 M.Vigan, op. cit., Tome III, pages 345-346.
28 J.P. Baudouin, Géographie des transports de la région niçoise, 1965, page 2.



nord par une succession de hauts sommets dépassant ou proches des 2 800 mètres, seul le Col
de la Cayolle (2 327 m) permet de communiquer avec la vallée de l'Ubaye.

A l'ouest la vallée est cloisonnée par une barrière ininterrompue de montagnes sur 25
km. Cette chaîne, d'une orientation nord-sud, est délimitée au nord par le Sommet des Garets
(2 817 m) et au sud par la Tête de Travers (2 159 m), à hauteur de Daluis. Entre ces sommets
se succèdent des monts infranchissables que l'on ne peut passer qu'au Col des Champs (2 191
m) afin de rejoindre le Haut Verdon.

Sur l'est on soulignera l'existence de deux chaînes distinctes, l'une au nord de
Guillaumes et l'autre au sud de ce même point. La première décrit un arc de cercle convexe
d'orientation nord-sud-est, délimitée au nord par la Tête de Sanguinière (2 862 m) et au sud-
est par le mont Mounier (2 817 m). Entre eux s'étend une ligne de crêtes d'une altitude proche
ou supérieure à 2 500 mètres. Seuls de profonds vallons permettent d'accéder à trois cols
élevés donnant accès à la vallée de la Tinée : Gialorgue (2 522 m), Pal (2 208 m) et Crous (2
208 m).

A Guillaumes le vallon du torrent le Tuébi permet l'accès au plateau de Beuil à 1 500
mètres d'altitude. Dans la partie inférieure du Haut-Var s'allonge une crête ininterrompue sur
un peu plus de 10 km, d'une orientation nord-est-sud-ouest partant de la tête de la Colombière
(2 065 m), à hauteur de Villetalle, pour finir à la Tête de Pibossan (1 618m), au-dessus de
Saint-Léger. Bien que relevant de la moyenne montagne, cette crête ne peut être franchie
qu'aux cols de Roua (1 282 m) et de Saint-Léger (1 070 m), ceux-ci menant à Puget-Théniers.

De la confluence du Var et du torrent le Coulomp à la Mescla on est dans les
Préalpes niçoises qui prennent un pli ouest-est sur près de 30 km, du Contents (1 588 m) au
Mont Vial (1 550 m), cette barrière constituant un obstacle important qu'on ne peut franchir
qu'en de rares points et avec difficulté : aux cols de Félins (930 m) et de Saint Raphaël (870
m) et aux baisses de Rouberel (1 017 m), d'Ascros (1 195 m) et des Colettes (1 269 m).

A la Mescla la vallée se heurte aux montagnes de la Madone d'Utelle (1 198 m),
séparant Tinée et Vésubie, d'une orientation nord-sud sur plus de 5 km, jusqu'à  la Vésubie.
La vallée garde alors cette orientation jusqu'à son embouchure, entourée à l'est comme à
l'ouest d'une chaîne de petites montagnes avoisinant les 800 mètres d'altitudes sur plus de 10
km pour ensuite décroître progressivement jusqu'à la mer sur 10 km également.

Après avoir quitté la plaine alluvionnaire du Var (d'une largeur moyenne de 1 000
mètres), située entre son embouchure et Saint-Martin-du-Var et s'étendant sur 20 km, on
commence à pénétrer dans un vallon qui, dès le Plan du Var, prend des allures de gorges.
C'est le Défilé du Chaudan, qui prend fin à la Mescla. D'une longueur de 7 km, ce défilé
n'excède pas 130 mètres de largeur et se voit réduit à 20 mètres dans sa partie la plus étroite.
Le fleuve est alors entouré de hautes falaises calcaires le surplombant de près de 300 mètres.

De la Mescla au pont de Gueydan, la vallée quitte son axe sud-nord pour s'orienter
plein ouest sur une distance de 37 km. Passé Malaussène, "les murailles abruptes
s'adoucissent, et aux escarpements succèdent des pentes moins accentuées."29 La vallée ne
cesse alors de s'élargir jusqu'à Entrevaux et atteint une largeur de 600 mètres environ. Là, un
court défilé rocheux pince la vallée, où le fleuve se fraie un chemin dans un court passage d'à
peine 15 à 20 mètres de largeur. Après s'être de nouveau élargie, la vallée se rétrécie encore
en un étroit verrou de 15 mètres de largeur, au pont des Cornillons. Mille mètres plus loin, au
confluent avec le torrent Coulomp, le Var franchit un autre verrou de 20 à 25 mètres de
largeur. Le lit du fleuve est alors à une altitude de 537 mètres.
                                                          
29 H. Ferrand et P. Guitton, La route des Alpes françaises, 1947, page 17.



Deux mille mètres en amont on passe Enriez où la vallée prend une direction sud-
ouest-nord-est. Elle s'élargit alors brutalement et se trouve entourée de pentes plus douces
jusqu'au hameau de la Salette. Là les pentes se font plus abruptes et forment, 2 km en amont,
les Gorges de Daluis, véritable canyon où le lit du Var n'excède jamais 20 mètres de largeur
sur plus 3 km. Les parois de roches argileuses tombant en à-pic de 150 à 200 mètres ferment
brièvement la vallée. Puis celle-ci s'élargit et prend une direction sud-est-nord-ouest jusqu'au-
dessus de Saint-Martin-d'Entraunes, 1.5 km en amont, à une altitude de 1 087 mètres, le Var
doit forcer son passage au Rocher de Bramus. "Le profil général de la vallée prend alors une
pente plus accentuée"30 et le lit du fleuve n'est plus que celui d'un torrent. Il en est ainsi sur
une distance de 10 km jusqu'à la source du Var (1 800 m), 550 mètres en aval du Col de la
Cayolle (2 352 m).

Si les journées de précipitations demeurent peu nombreuses (moins de 100 jours en
moyenne), elles sont en revanche importantes par la quantité d'eau tombée puisqu'elle n'est
jamais inférieure à 850 mm/m2 par an, pouvant même atteindre 2 000 mm/m2 sur les hauts
sommets. A l'abondance des pluies s'ajoute leur irrégularité, créant ainsi de brusques crues du
Var et de ses affluents. Des cours d'eau asséchés deviennent en quelques dizaines de minutes
d'impétueux torrents charriant tout obstacle sur leur passage. Le régime du fleuve et de ses
affluents 31se trouve ainsi être entièrement soumis aux aléas météorologiques, ceux-ci variant
de manière importante d'un mois à l'autre, comme d'année en année. L'extrême cloisonnement
de la vallée du Var par les montagnes environnantes, aux pentes à forte déclivité ou abruptes,
le caractère imprévisible et rapide des crues du fleuve et de ses affluents, ainsi que les fortes
pluies où la fonte des neiges rendent tout aménagement routier dans cette vallée coûteux et
périlleux.

Une voie carrossable, d'une largeur minimum de 4 à 5 mètres, demande d'importants
ouvrages de défense contre les eaux sur pratiquement toute la longueur du parcours. De même
en de nombreux points il s'agit d'attaquer la roche par mines ou par pic afin de s'y frayer un
passage ou d'y établir un tunnel. Ponts et aqueducs sont de même indispensables à
l'écoulement et au franchissement des nombreux et impétueux torrents se jetant dans le Var.
La construction de tous ces ouvrages d'art demande tant au niveau financier que technique des
moyens considérables dans lesquels tout engagement laisse supposer des dépassements
budgétaires liés aux multiples imprévus d'ordre naturel que nous venons de voir.

• Un manque de volonté politique

En se référant à la partie précédente, on comprend bien le formidable rempart naturel
que représente la vallée du Var, alors frontière entre l'Etat Sarde et la France : un relief
général escarpé et formant barrière, un fond de vallée fermé en plusieurs endroits par des
verrous naturels et des défilés infranchissables. Alors que bien souvent les vallées sont
définies d'un point du vue militaire comme des axes propices à une pénétration rapide, le
caractère sauvage et hostile de la vallée du Var fait d'elle un obstacle naturel redoutable et
jusqu'à lors inviolé.

Le projet napoléonien, sous le Premier Empire, d'établir une route carrossable reliant
Nice à Lyon et Paris (Via Digne) par la vallée du Var s'inscrit d'ailleurs dans une logique
toute militaire : cet axe apparaît comme étant le plus aisé et le plus rapide à emprunter, en
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31 L'Esteron, la Vésubie et la Tinée. On peut dénombrer un peu plus de 130 torrents d'un débit plus ou moins
régulier, dont trois d'importance : le Cians, le Coulomp, et le Tuébi.



tous temps et toutes saisons, pour accéder à l'Italie. en effet, on n'aurait plus alors à passer par
les grands cols des Alpes, impraticables en hiver. Sur tout le parcours aucun des cols à
franchir jusqu'à Nice n'excède 1 200 mètres d'altitude, que l'on passe indifféremment par
Valence ou Grenoble. Or plus facilement on atteint Nice, plus facilement on peut rejoindre la
riche plaine du Pô et Turin, grâce à la route du Col de Tende 32qui relie Nice à la capitale
sarde. La possibilité d'atteindre cette route présente plusieurs avantages d'un point du vue
militaire, celle-ci est carrossable sur toute sa longueur ; le passage par le Col de Tende(1 871
m) est, avec celui de Montgenèvre (1 850 m, le moins élevé de l'arc alpin franco-italien ; la
position méridionale du col le rend praticable près de six mois dans l'année (de juin à
novembre) ; l'accès à la plaine du Pô, une fois le col atteint , est rapide puisqu'il suffit de
parcourir une trentaine de kilomètres par la courte vallée de la Vermenagna pour y déboucher.

Une voie carrossable empruntant la vallée du Var mettrait Nice et la France en
contact direct, créant ainsi un axe possible pour une invasion plus aisée et massive des
Français. Or une fois Nice atteinte, il est tout aussi aisé d'emprunter la route du Col de Tende,
qui à son tour devient un axe d'invasion débouchant directement sur Turin. Une telle situation
mettrait l'Etat sarde dans une situation militaire précaire, surtout face à un envahisseur
potentiel qui ne serait autre que le puissant voisin français. Plus que la défense de la seule
province niçoise, l'établissement d'une route en relation directe avec la France le long de la
vallée du Var pourrait mettre en péril l'existence même du royaume Sarde.

Par son relief et son absence de voies de communication, le Comté de Nice s'offre
comme un véritable rempart naturel qu'il convient de garder en l'état. En 1834 le comte de
l'Escarène, Niçois de vieille souche et alors ministre de l'Intérieur à Turin souligne d'ailleurs à
l'Intendant Général Fernex, qui tente de développer les voies de communication dans le
Comté niçois, "l'opposition des autorités militaires à l'ouverture des routes de ce côté des
Alpes."33 Ayant saisi les impératifs supérieurs de la défense, Fernex avait déjà prévu "pour ne
pas offusquer les militaires, qu'il limitait sa route à une chétive communication"34. Pour cette
même raison il n'ose évoquer dans son premier rapport (1832) la possibilité de continuer la
route muletière sur la France par la vallée du Var, en l'arrêtant à Puget-Théniers, et va même
jusqu'à accepter l'éventualité de ne mener la route de la Tinée qu'à Isola et non Saint-Etienne.
Par cette stratégie de petits pas mesurés, propre à ne pas froisser les autorités militaires, le
comte Fernex parvient tout de même à faire accepter ses vues auprès des instances royales,
par le relais du comte de l'Escarène et du comte de Cimiez, Benoît Andreis, natif de Saint-
Etienne-de-Tinée et sénateur, membre du Conseil d'Etat à Turin. Mais c'est plus de trente ans
qu'il aura fallu attendre pour voir la situation évoluer de manière irréversible, grâce à la loi du
26 juin 1853.

Les impératifs de défense du territoire peuvent être tenus pour principaux
responsables, jusqu'en 1832, de la mise sous silence de l'état des voies de communication
dans la vallée du Var, état qui fait dire à l'abbé Niel en 1848 que cette vallée "à part
Entrevaux en France, n'a fait aucun progrès, en fait de routes depuis les temps druidiques35.
En 1852, l'Ingénieur en chef Dogliotti témoigne parfaitement de la dure réalité dans laquelle
ont été confinées les populations locales et tout le Comté : "(...) comme nos montagnes ont été

                                                          
32 Cette voie carrossable, terminée en 1792, commence par suivre la vallée du Paillon, puis elle s'oriente sur le
Col de Nice (412 m d'alt), puis le Col de Braus (1 002 m d'alt) d'où elle descend sur Sospel (338 m d'alt), pour
remonter par le Col de Brouis (879 m d'alt), et se descendre sur Breil (300 m d'alt). Suivant la Roya, la route
passe par le Col de Tende (1871 mètres) pour aboutir à Cunéo et plus loin Turin.
33 Nice Historique, janvier-mars 1954, page 9.
34 Idem, page 10.
35 Idem, page 16



le rempart du royaume, les poitrines de nos ancêtres ont toujours protégé les provinces
voisines contre l'annexion ennemie."36

La montagne niçoise, qui représente près des deux tiers de la population totale du
Comté en 185037, demeure dans un état de grande pauvreté. L'importance du peuplement des
vallées (dont la densité est une des plus élevées dans toutes les Alpes françaises) et les
difficultés liées à la nature du terrain et du climat hivernal ont tourné la quasi-totalité de la
production vers une stricte économie de subsistance. L'agriculture est donc l'activité
essentielle et chaque commune veille à pouvoir être en mesure de répondre au maximum à ses
besoins nourriciers, les échanges étant peu favorisés par la nature hostile du relief et le total
manque de moyens de communication. On retrouve ainsi les mêmes types et les mêmes
modèles de culture pour les différentes communes de l'Arrière -pays niçois : "Le village (...)
est entouré de jardins nourriciers. Au-delà s'étendent les cultures de la trilogie
méditerranéenne : céréales, vignes et oliviers. Plus loin, les troupeaux se déplacent entre les
basses terres répulsives où stagnent les eaux malsaines et les sommets parcourus en été"38.

On trouve également châtaigniers, pour la fabrication de la farine, figuiers, dont les
fruits sont souvent un substitut au pain, et légumes. Mais la pauvreté des sols, la nature hostile
du terrain et la rigueur du climat dans les plus hautes vallées ne permettent pas d'avoir une
production susceptible d'un véritable commerce. Les transactions ne se font quasiment
qu'entre communes aux besoins complémentaires et prennent plus une allure de troc que de
réel commerce, le Haut-pays  apportant les produits tirés de l'élevage (viande, lait, fromage )
au Moyen-pays et au littoral, en échange desquels ces derniers peuvent proposer huile d'olive
et vin. Dès lors les Sardes ne voient pas l'intérêt de développer un réseau de voies de
communication moderne et fiable, l'économie du Comté niçois arrivant à peine à se suffire à
elle-même et ne proposant pas de produits capables de les intéresser. La tentative de
désenclavement du Comté par la construction de la route du Col de Tende n'avait d'ailleurs
pas apporté le développement escompté aux échanges entre le port Nice et Turin, cette
dernière commerçant essentiellement avec le puissant port de Gênes.

De plus un développement des infrastructures routières dans une région si pauvre ne
peut se faire qu'à l'entière charge de l'Etat, les communes ne disposant pas de ressources
suffisantes pour pouvoir ne serait-ce que participer financièrement à la construction de telles
routes, et ce d'autant plus que la nature hostile du relief nécessiterait une dépense très
importante.

La pauvreté du Comté niçois est un gage de sécurité pour les Sardes ; elle empêche
toute création d'un réseau de voies de communication qui desservirait la défense du royaume
sans aucune autre contrepartie qui puisse servir les intérêts de l'Etat sarde. Mais la population
supporte mal ce délaissement, et ce d'autant plus depuis l'abolition du port franc en 1851, ce
qui vaudra au Piémont-Sardaigne un cinglant désaveu de la part de ses sujets ; sur 30 712
inscrits "ce furent 25 743 voix contre 160 et 30 bulletins blancs qui se prononcèrent lors du
plébiscite du 29 avril 1860 en faveur du rattachement du Comté de Nice à la France"39.
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37 70 000 habitants sur une population totale de près de 120 000 personnes.
38 A Dauphiné, Alpes-Maritimes, 1993, page 386.
39 R. Schor, Alpes-Maritimes, 1993, page 39.



1860. L'IMPULSION FRANCAISE

Dès le rattachement de Nice à la France, la question des voies de communication est
reprise avec la plus grande vigueur. La pénurie en ce domaine et les espoirs déçus de toute
une Province n'autorisent plus la moindre indécision. Le vote massif de la population du
Comté niçois en faveur de son rattachement à la France a d'ailleurs été motivé, entre autres,
par l'état d'incurie dans lequel le royaume sarde avait laissé le réseau des communications
routières depuis des siècles. L'annexion française laisse percer dans les esprits de grandes
espérances. Une province qui ne cessait jusqu'à lors de se paupériser, du moins dans son
arrière-pays, se retrouve en 1860 sous l'autorité d'un des états parmi les plus puissants et les
plus riches au monde. La France ne peut dès lors pas se permettre de décevoir l'espoir mit en
elle par toute une population.

L'état des travaux exécutés par les Sardes dans les arrondissements de Nice et Puget-
Théniers laisse apparaître de terribles lacunes et une grande lenteur dans leur exécution. A
terme la continuation des travaux se serait même trouvée fortement compromise, la somme de
quatre millions de francs répartie entre les quatre consortiums de vallée se révélant trop
insuffisante ; selon les dernières études c'est au moins 6 100 000 francs qui seraient
nécessaires40 , sans pour autant tenir compte des dépenses à produire dans la basse vallée du
Var.

Afin de répondre aux attentes des populations, l'Etat français, par les décrets du 18
août 1860, fait montre d'une volonté politique audacieuse et veut se donner les moyens de
réussir très vite, et ce dans une vue à long terme, le rattachement de la région niçoise à
l'espace français. Parmi ces décrets ceux qui nous intéressent concernent la route allant de
Nice à Barcelonnette, par la basse vallée du Var et la Tinée, classée comme Route Impériale
numéro 205, la route de la Mescla à Guillaumes, classée comme Route Départementale
numéro 2 et la route de Guillaumes à Entraunes, classée comme Chemin de Grande
Communication numéro 16. Les communes se trouvent complètement libérées des frais qui
leur incombent aux termes de la loi de 1853"41. La dépense pour la construction des routes
impériales est entièrement à la charge de l'Etat et celle pour la construction des routes
départementales moitié par les arrondissements de Nice ou Puget-Théniers et moitié par l'Etat.
De plus les travaux relatifs à l'endiguement de la rive gauche du Var voient leur financement
assuré par les crédits inscrits au budget de l'Etat au titre de l'amélioration de la navigation. La
dépense totale pour les deux arrondissements est évaluée à 1 250 000 Francs pour une
exécution étalée sur cinq années à compter de 1861. Afin d'en assurer le financement, "le
département sollicite l'autorisation de contracter un emprunt de 1 090 000 francs
remboursables en cinquante ans auprès du Crédit Foncier et d'imposer extraordinairement
pendant cinquante ans de 10 centimes additionnels les arrondissements de Nice et Puget-
Théniers pour payer les intérêts et l'amortissement de l'emprunt."42

Pour l'emprunt contracté en 1853 auprès de la Caisse des Dépôts et Prêts de Turin
par les consortiums de vallée, s'il a été remboursé dans son intégralité par la Caisse des
Dépôts et Consignations de Paris à l'époque de l'annexion, il est réclamé à ces consortiums,
devenus débiteurs43 de cette même Caisse, le règlement d'une dette s'élevant au 1° janvier
1866 à 672 584.81 francs avec intérêts à 5 % l'an. Mais le Ministère de l'Intérieur s'engage à
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42 Idem
43 C'est-à-dire le Département, la Ville de Nice et les Communes.



apporter un secours de plus de 200 000 francs au département et aux communes afin de les
aider au remboursement. Ceci revient à soulager les débiteurs de près de 30 % de leur dette,
qui n'atteint plus alors que la somme de 472 000 francs (dont 173 800 francs au lieu de 244
881.25 francs pour la vallée du Var à la charge du département pour 51 %, de la ville de Nice
pour 20% et des autres communes pour 29 %.

Par cette série de mesures rapidement mises en oeuvre, la France a su se présenter
comme incontournable dans la marche au progrès, aux yeux des habitants du Haut-pays
niçois. Elle a su prendre des décisions rapides et se donne les moyens de les appliquer. L'Etat
renforcera encore sa contribution les années suivantes en déclarant, le 7 décembre 1867, la
portion de voie de la Route départementale n° 2, comprise entre la Mescla et pont de
Gueydan, rattachée à la Route Impériale n° 207, dite d'Avignon à Nice.

En 1860, aucune voie de communication ne permet de relation directe avec la
France. Trois axes sont destinés à intégrer l'ancien comté de Nice au reste du pays, ce sont la
Route Impériale n° 7, dite de Paris à la frontière italienne et passant par la vallée du Rhône et
Aix-en-Provence, la Route Impériale n° 205, dite de Nice à Barcelonnette et passant par la
basse vallée du Var et la vallée de la Tinée et la Route départementale n° 2, dite du confluent
de la Tinée et du Var à Guillaumes et passant par Entrevaux dans les Basses-Alpes.

Bien que destinée à désenclaver le Haut-Var et le Val d'Entraunes, d'une population
estimée à environ 5 000 habitants, la R.D.2 est essentiellement perçue comme une importante
liaison des Alpes-Maritimes avec la France, elle "sera la voie la plus courte entre le bassin du
Var et la vallée de la Durance ".44 De là l'accès est relativement aisé et rapide pour atteindre la
vallée du Rhône ou de l'Isère et ce même en hiver, les cols ne dépassant pas 1 200 mètres sur
les deux trajets et les vallées empruntées y étant larges et ouvertes.

La France a besoin de voies de communications multiples, sûres et praticables le plus
longtemps possible dans l'année, afin d'assurer la défense de cette nouvelle frontière que sont
les Alpes-Maritimes. L'intérêt stratégique de la place de Nice qui permet deux accès rapides
sur l'Italie, parmi les plus aisés de l'arc alpin franco-italien, demande le développement
indispensable d'une infrastructure routière qui, si elle doit mettre les Alpes-Maritimes en
relation directe avec la France, doit toutefois être gardée à une distance respectable de la
frontière tout en collant au plus proche d'une ligne de défense éventuelle. La route du Var
semble être, dans les montagnes de l'arrière-pays, la plus à même de remplir ces fonctions. Un
procès-verbal daté du 13 août 1861, et issu du chef du Génie militaire chargé d'examiner si
une éventuelle exécution de la Route départementale n°245 ne nuirait pas à la défense du
territoire, confirme ces propos : "(...) elle se relierait (...) à la R.D. n° 11, qui mène à
Castellane et à Digne, et mettrait ainsi en communication les Basses et Hautes Alpes avec la
place et le port de Nice. Cette communication ne peut être que très avantageuse tant sous le
rapport commercial que sous le rapport militaire ". (...)

Au surplus si par des circonstances qu'on ne peut prévoir le besoin d'intercepter cette
communication se présentait il serait très facile d'arriver à ce but en moins d'une heure en
effet au point où elle se détache de la Route Impériale n° 205, la RD n°2 traverse le Var sur
un pont suspendu" (...)

"(...) Si ce pont était détruit il serait très difficile de rétablir le passage et on ne
pourrait le faire si ce n'est avec un équipage spécial et à la condition de ne pas être inquiété
"(...)
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45 Dite "Route du confluent de la Tinée et du Var à Guillaumes".



"Enfin la R.D. n°2 passe sous le feu du fort et de la place d'Entrevaux qui pourraient
au besoin intercepter la circulation" (...)

"Le chef du Génie ne peut que donner une complète adhésion au projet de la
continuation de la R.D. n° 2 jusqu'à Puget-Théniers et plus tard jusqu'à Entrevaux. Cette route
n'a que des avantages au niveau militaire."46

Ces avantages vont beaucoup jouer en faveur de la vallée du Var lorsque de sérieux
différends éclateront entre la France et l'Italie, hypothéquant alors la viabilité de la route de la
Tinée, qui longe la frontière franco-italienne au plus près, la rendant de fait fort vulnérable.

Si un désenclavement routier se révèle indispensable dans un but défensif, il sert
avant tout les intérêts des populations locales, mais aussi de la France si celle-ci veut voir
prospérer un pays où le littoral est susceptible de connaître un fort potentiel de développement
grâce à un tourisme hivernal en pleine croissance, mais néanmoins freiné par un manque total
de moyens de communication rapides et efficaces.

Les liaisons routières avec la France visent à apporter aux communes un
désenclavement efficace, seul capable d'y introduire une relative prospérité. En 1860 les
Alpes-Maritimes sont, avec le Finistère, le département le plus pauvre de France si l'on
considère le revenu moyen par habitant. Il y est 40 % inférieur à la moyenne nationale et
même 60 % inférieur, si on ne prend en compte que le territoire de l'ancien Comté de Nice.

La route amènerait la fin de la stricte économie de subsistance libérant ainsi les
énergies pour des productions à plus forte valeur ajoutée  dans des domaines d'activité
spécifiques47.

L'immense chantier que vont devenir toutes les vallées du département est la
première richesse apportée par la France. La construction de toutes ces voies de
communication, qui va demander des années de travail est synonyme de la création de
milliers d'emplois qui vont bénéficier directement aux populations locales.

La pauvreté endémique qui sévit dans le haut-pays niçois est la résultante d'une terre
difficile et ingrate et d'une complète pénurie de moyens de communication. Alors que
l'Europe se trouve être en pleine ère d'essor industriel et commercial, l'arrière-pays niçois
demeure dans une situation autarcique intenable.

Le Haut-Var est, avec la Haute Tinée, la plus mal lotie des vallées de l'ancien comté
niçois, se trouvant éloigné de tout centre de commerce d'une relative importance ; soit par la
faute de cols infranchissables huit mois dans l'année (Barcelonnette via le col de la Cayolle),
soit par un trop grand éloignement en heures de marche (Castellane, Nice et Sospel). Quant à
la sous-préfecture de Puget-Théniers, elle doit pouvoir communiquer avec la préfecture par
d'autres moyens que des voies muletières.

Il fallut endiguer le Var en établissant une digue de défense. Cet endiguement nous
intéresse en raison de l'établissement, dans le même temps, sur son couronnement d'une route
longeant le Var ; si la digue fut à l'origine projetée dans un but agricole, économique et
sanitaire, c'est cependant par la nécessité de développement des moyens de communication
que les travaux de construction de cette digue vont être promptement menés.
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47 On citera pour les plus importants : bois de construction dans le Haut-Var, arbres fruitiers à Entrevaux,
laiterie et fabrication de meubles à Puget-Théniers, vignes à Villars, industrie chimique et cimenteries à Saint-
Martin-du-Var.



Le lit du Var, dans sa partie basse, ne cesse, depuis la fin du XVIIIe siècle, de
s'élargir en érodant toujours plus, à chacune de ses nombreuses crues, les terrains cultivés qui
le jouxtent. Ainsi, ces terres fertiles se voient menacées de disparition à moyen terme. Or une
telle situation serait fort préoccupante pour Nice qui subit déjà une forte insuffisance agricole.
Les maigres ressources de la ville, malgré le tourisme hivernal, ne permettraient que
difficilement d'importer d'avantage de produits agricoles. L'endiguement du Var sur sa rive
gauche a pour effet de soustraire "500 hectares de bois et de graviers (...) aux inondations"48

et d'y créer des terres fertiles, grâce aux limons importants charriés par le fleuve. De plus il
empêche 1 000 hectares de terrains d'alluvions de disparaître lors de prochaines et inévitables
crues.

Un endiguement du Var a également un fort intérêt d'un point de vue de la santé
publique. En effet, "le Var par la nature des limons qu'il charrie, par les caprices de son cours
sinueux, (...) se prête à la formation de foyers pestilentiels"49, coupables de provoquer des
fièvres paludéennes. Un endiguement du Var revient à canaliser les eaux du fleuve, lui ôtant
ainsi toute sinuosité et tout risque de s'assécher par endroits en des marécages paludéens.
Mais la construction d'une digue le long du Var, de son embouchure à Baus-Roux sur une
longueur de 23 084 mètres, va également permettre l'établissement d'une route carrossable
servant de tronc commun aux quatre grandes vallées de l'arrière-pays niçois, les vallées de
l'Estéron, de la Vésubie, du Var et de la Tinée. Elle est la composante indispensable à une
liaison rapide avec ces vallées.

Se substituant au projet d'une route commune passant par Levens ou même à flanc de
colline, la construction d'une route sur le couronnement de la digue du Var a pour elle de
multiples avantages ; la construction en est aisée, puisque établie sur une surface plane et
stabilisée, elle va au plus rapide par une succession de longues lignes droites et de larges
courbes ; la montée de Nice à Saint-Martin-du-Var est progressive, 115 mètres de dénivelée
sur 23 kilomètres, soit 0,0005 m/m ; l'importance des terrains gagnés sur le lit du Var permet
d'anticiper à long terme un éventuel élargissement de la chaussée sans pour autant poser de
problèmes techniques.

Dès le 18 août 1860, un décret impérial déclarant d'utilité publique l'exécution des
travaux d'endiguement du Var est promulgué. L'Etat français prend la totalité du coût des
travaux à sa charge en prélevant les dépenses sur les fonds de navigation. Les travaux
reprennent dès novembre 1860 sur la section de digue comprise entre Baus-Roux et la
Combe, soit sur 11,450 km, et celle-ci est achevée en 1864 moyennant une dépense de 877
075,94 francs. Il est prévu la construction d'une digue de 11 634 mètres de long, entre la
Combe et la mer. Le couronnement de la digue est porté dans un premier temps à 8 mètres
jusqu'à Matière (à l'emplacement de l'actuel échangeur autoroutier de Saint-Isidore) puis, de
là à la mer, il se verra élargi à 8.80 mètres, contre 7 mètres pour les réalisations sardes. Son
exécution débute en janvier 1862 et connaît quelques problèmes de gestion du travail du fait
d'un nombre trop important de sous-traitants, ce qui nuit à la bonne marche de l'entreprise, et
ce jusqu'en 1866 date à laquelle le marché est résilié et la mise en régie ordonnée. Les travaux
reprennent alors à un rythme soutenu pour s'achever le 5 juillet 1869. La dépense totale sur
cette section est de 400 000 francs L'endiguement du Var est alors effectif sur toute sa
longueur, de Baus-Roux à la mer et vingt-cinq ans après les premiers travaux, l'entreprise  est
enfin accomplie dans sa totalité.
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Le coût total des travaux effectué par le gouvernement français est le suivant :

Section Estimation en
francs

Dépense en
francs

De Baus-Rous à la Combe 789 324,78 877 075,94
Digue entre la Combe

et la mer
4 400 000 4 000 000

Sous-total 5 189 324,78 4 877 075,94
Indemnités versées aux

entrepreneurs
125 000

Rechargement des
enrochements

483 000

TOTAL 5 189 324,78 5 485 075,94

Le coût final du projet est de seulement 5,7 % supérieur à son estimation ; en y
ajoutant les 1 644 677,13 francs de travaux effectués sous le gouvernement sarde, le coût total
se monte à une somme de 7 129 753,07 francs pour une estimation totale de 6 489 324,78
francs, soit une augmentation de 9,80 %. Ceci reste assez raisonnable pour des travaux d'une
telle ampleur et peut être considéré comme le témoignage le plus éloquent du sérieux et de la
rigueur avec laquelle a été menée l'exécution de l'ouvrage, surtout si l'on tient compte des
aléas tant financiers que techniques ou d'origine naturelle qui se sont présentés. Les travaux
eurent en effet à subir deux importantes crues décrites par l'ingénieur Vigan dans son
Mémoire historique et technique sur les travaux d'endiguement et de colmatage de la rive
gauche du Var (Tome III, page 360) :

"La grande crue du 21 octobre 1864 dont la hauteur atteignait les deux tiers de celle
de 1841, la plus forte de toutes celles survenues de mémoire d'homme, (...), et la crue non
moins forte du 3 octobre 1868."

Celles-ci permettent de remarquer que "par comparaison du nouveau régime avec
celui qui existait antérieurement le rétrécissement du lit n'élevait pas sensiblement le niveau
des hautes eaux;50 Cette constatation permet d'envisager avec un certain optimisme la tenue
de la digue même dans des conditions extrêmes.

Cet ouvrage, en bouleversant le relief régional, peut désormais s'inscrire comme
l'acteur principal du désenclavement des vallées de l'Arrière-pays niçois. En 1863 l'ingénieur
en chef des Ponts et chaussées décrit ainsi la partie de la Route Impériale n°205 qui suit le
Var du pont de Saint-Laurent à la Mescla.

"La Route Impériale n°205 est appelée à prendre une grande importance. Elle sert de
tronc commun aux routes qui s'exécutent le long des affluents du Var et relie à Nice par la
voie la plus courte les populations des vallées de l'Estéron, de la Tinée et du Var supérieur.
Elle desservira également la Vallée de la Vésubie (...)51

Ces avantages vont bouleverser l'économie locale, faisant de la Basse vallée du Var
un axe d'expansion d'un accès aisé pour une Nice coincée entre mer et montagnes.
L'agriculture locale est révolutionnée par la mise en culture de 2 000 hectares de terrains
fertiles, aisément arrosables et aux portes de Nice. Un secteur industriel important va pouvoir
se développer en fond de vallée à Saint-Martin-du-Var grâce aux nouveaux terrains conquis
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sur le fleuve. Désormais plus proche de Nice en temps et donc des grands axes de
communication (R.N.7, gare P.L.M.), Saint-Martin s'en trouve toutefois suffisamment éloigné
pour que le développement d'un secteur industriel n'apporte aucune nuisance à
l'agglomération niçoise. Il faudra cependant attendre 1897 pour qu'on puisse parler d'une
véritable expansion industrielle dans la commune avec l'installation de l'usine de céramique
de la "Société Véran & Cie", fournie en matière première par les carrières d'argile calcaire.
Très vite, et ce grâce à l'exploitation des carrières d'argile et de calcaire par la "Société
Thorand, Durandy & Cie" et la "Cie Parisienne des Ciments Portland", d'autres industries
vont se développer dès l'avant-guerre : briqueterie, usine d'albâtre et de marbre artificiel. A
celles-ci viennent s'ajouter des fabriques de calcium et de carbure et une usine d'énergie
électrique. La Grande Guerre apporte une nouvelle expansion de taille avec l'établissement de
l'usine de produits chimiques de la "Société des établissements Chiris et Jeancard" qui produit
gaz asphyxiants, soude et chlore destinés au front. Saint-Martin est alors devenue une cité
industrielle employant plusieurs centaines d'ouvriers travaillant au rythme des "trois-huit".
C'est l'endiguement du Var qui a permis ce formidable développement par la conquête de
terres sur le lit du Var et la possibilité offerte de construction de voies de communication
routière et ferrée.

LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA ROUTE DU VAR

Les différentes routes étudiées ici suivent toutes la vallée du Var, sur la totalité de
leur trajet ou en partie. Pour des raisons de meilleure compréhension, un tableau désignant les
sections de routes qui nous intéressent avec leur intitulé et la date de leur classement suit ici :

Numérotation
des routes

Intitulé
de la route

Section
étudiée

Date du
classement

Route Impériale 205 De Nice à
Barcelonnette par le

Var et la Tinée

Du pont de Saint-
Laurent à la Mescla

18 août 1860

Route
Départementale 2

De la Mescla à
Guillaumes

Sur toute sa longueur 18 août 1860

Chemin de Grande
Communication 16

De Guillaumes à
Entraunes

Sur toute sa longueur 18 août 1860

Route Impériale
207

D'Avignon à Nice52 De la Mescla à
Pont de Gueydan

7 décembre 1867

Route Nationale 210 De Pont de Gueydan
à Barcelonnette

De Pont de Gueydan
au Col de la Cayolle

30 juillet 189453

Route Nationale 202 D'Evian à Nice De Nice au Col de la
Cayolle

16 décembre 1920

Elles n'ont aucune unité et il faudra attendre 1906 pour qu'un premier projet aille en
ce sens. Le 5 avril 1912 une route nationale classée sous le numéro 212 est déclarée d'utilité

                                                          
52 Cette route s'arrête en fait à la Mescla et emprunte ensuite la R.I. n°205 pour joindre Nice.
53 Un classement définitif réunissant le ministère de l'Intérieur, de la Guerre, et des Travaux Publics sera signé
par ces trois parties le 16 octobre 1894.



publique ; son parcours emprunte quatre autres route nationales, la R.N. 210 sur toute sa
longueur, entre Uvernet et Pont de Gueydan ; la R.N. 207 en partie, entre Pont de Gueydan et
la Mescla ; la R.N. 205 en partie, entre la Mescla et le pont de Saint-Laurent ; la R.N. 7 en
partie, entre le pont sur le Var et Nice. En 1920 cet ensemble est classé sous le même numéro
202 et se joint à d'autres routes nationales créant ainsi la "Route d'Evian à Nice".

• La route impériale 205 dite de Nice à Barcelonette

A son classement, il est prévu que la R.I. 205 prenne son origine à son
embranchement avec la R.N. 7 au pont sur le Var, face à Saint-Laurent , poursuive le long du
fleuve jusqu'à Baus-Roux pour ensuite s'enfoncer dans le défilé du Chaudan. A sa sortie, à la
Mescla, elle suit la vallée de la Tinée jusqu'à Saint-Etienne pour monter sur un des cols
joignant la vallée de la Tinée à celle de la Haute Ubaye54 pour ensuite descendre sur
Barcelonnette.

Cette route nous intéresse sur deux points car de son origine à la Mescla elle longe le
Var sur près de 35 km et jusqu'en 1893 c'est, de toutes les routes du Haut pays niçois, celle à
qui on accorde le plus d'importance, puisque devant assurer une liaison directe entre Nice et
Barcelonnette. Mais la proximité de la frontière, doublée d'une détérioration sans cesse
croissante des relations franco-italiennes à compter de l'année 188155, vont amener les
autorités militaires à s'opposer au prolongement de la route sur Barcelonnette. Cette situation
profitera immédiatement au désenclavement de la vallée du Var et plus particulièrement au
Haut-Var, puisqu'on cherche alors un tracé plus à l'ouest pour rejoindre Barcelonnette, un
tracé le long du Var répond entièrement à cette attente. La prise d'importance de la route du
Var est essentiellement due au "coup d'arrêt" porté à la route de la Tinée par les impératifs de
défense du territoire national.

L'étude sur la R.I. 205, puis R.N. 205, ne porte ici que sur la partie longeant le Var,
entre le pont de Saint-Laurent-du-Var et la Mescla, section qui sera d'ailleurs plus tard
rattachée à la R.N. 202.

C'est en 1863 que débutent les premiers travaux destinés à l'établissement d'une route
dans la basse vallée du Var. Le chemin de fer destiné au rechargement des blocs de défense
de la digue était alors placé sur le milieu de la route, interdisant de fait la circulation. Un
simple déplacement de cette voie ferrée à permis l'établissement d'une première voie
charretière. Ce tronçon, d'une longueur de 11,250 km, s'étend entre Baus-Roux et la Combe56,
ce qui correspond alors à la partie achevée de la digue du Var. La largeur de la route 57n'est
que de 3,30 mètres58, ce qui demeure insuffisant pour le croisement des voitures. De plus "il
n'y a (...) pas d'empierrement 59 et (...) la route devient impraticable après les pluies"60. Ces
travaux se limitent à l'exécution de 56 gares d'évitement établies tous les 200 mètres. Les
                                                          
54 A cette époque le projet n'est pas encore arrêté pour un passage par un col, on pense ainsi au col de la
Moutière (2 454 mètres), en amont du vallon de Sestrière, au col des Granges Communes (2 513) mètres et au
col de Pelouse (2 553 mètres), tous deux en amont de Bousiéyas.
55 Traité du Bardo imposé par la France à la Tunisie, sur laquelle l'Italie avait des vues; puis en 1882 adhésion
de l'Italie à la Duplice devenue ainsi Triplice.
56, Mille mètres en aval de l'actuel pont de la Manda.
57 Le terme "route" représente l'ensemble englobant les parapets, l'accotement ou banquette et la chaussée. Il
convient de préciser que le terme "chaussée" désigne la partie de la route destinée au roulage.
58 Une chaussée d'une dimension de 8 mètres de largeur est considérée comme un minimum indispensable pour
une route à circulation active, ce qui est le cas pour la partie de la R.I. n°205 étudiée ici.
59 Lit de pierres cassées dont on recouvre les routes.
60 Ministère des Travaux Publics, 18 juin 1864 ; A.D.A.M., 2S 257.



travaux débutent en juin 1863 et sont achevés en début d'année 1864. De juin 1864 à juin
1865 des travaux sont entrepris entre Baus-Roux et la Manda, soit sur 12,250 km ; ils
consistent en l'exécution sur la voie actuelle d'une chaussée empierrée de 2,70 mètres de
largeur sur 0,10 mètres d'épaisseur 61 et la dépense se monte à 22 500 francs. Le 16 septembre
1867 la première partie de la R.I. 205, comprise entre la R.I.7 et Baus-Roux, est livrée dans sa
totalité à la circulation. Jusqu'à présent elle suivait un vague chemin entre son origine et
Lingostière, sur environ 5 000 mètres, pour ensuite se frayer un chemin dans le lit même du
Var sur 4 000 mètres et se joindre enfin à la digue au vallon de la Combe jusqu'à Baus-Roux.
La construction de la section de route comprise entre la R.I.7 et la Manda a été exécutée au
fur et à mesure de l'établissement de la digue, les travaux routiers ayant été ici indissociables
de ceux liés à l'endiguement. Si la route et la digue ont suivis la même évolution dans la
construction, on notera tout de même que cette dernière n'est livrée de manière définitive en
son entier que le 5 juillet 186962 et sa largeur varie de 3,30 mètres à 4,10 mètres selon la
largeur du couronnement de la digue et la place occupée par la voie ferrée.

Ces irrégularités vont pousser les ingénieurs du département à prévoir dès 1868
l'élargissement du couronnement de la digue du Var à 8,80 mètres et ce sur toute sa longueur,
afin que la route soit élargie à 4,50 m, sans pour autant retirer la voie ferrée, considérée
comme indispensable en raison de sa fonction de transport des matériaux destinés aux travaux
sur la digue et à ses rechargements. Les premiers travaux débutent en juin 1872 pour s'arrêter
dans le courant de l'année 1876 et reprendre en novembre 1877 et s'achever définitivement fin
décembre 1877. La dépense totale est de 78 153.84 francs.

Si ce n'est quelques légères améliorations et la reconstruction du pont sur la Vésubie,
la R.N.205, dans sa partie comprise entre la R.N. 7 et la Mescla, ne va plus connaître de
travaux d'importance, mais l'élargissement progressif de la chaussée à 4,85 et 5 mètres entre
Nice et Plan-du-Var, au lieu de 4,50 mètres. C'est que l'intérêt de la R.N.205, qui était de
relier Nice à Barcelonnette par les cols de la Bonnette-Restefond, n'a plus raison d'être depuis
l'opposition des autorités militaires au prolongement de cette route sur la Haute Ubaye par
suite de la tension politique existant entre la France et l'Italie. C'est le reclassement de la
Route nationale des Alpes63, de Nice à Thonon, qui va permettre de relancer l'exécution de
travaux d'importance dans la basse vallée du Var.

Par suite d'une crue de la Vésubie, en novembre 1916, le pont de la R.N.205 qui
l'enjambait auparavant est presque entièrement emporté, interrompant totalement la
circulation. Un passage provisoire est rapidement donné à la circulation par l'aménagement
sur 800 mètres d'une partie de la voie du tramway de la Vésubie qui franchit cette rivière un
peu en amont. La dépense pour cet aménagement provisoire se monte à 22 000 francs.

Si jusqu'à présent on semblait s'orienter vers une simple restauration du pont, c'est en
fait sur son remplacement par un ouvrage en béton armé que se porte finalement le choix du
ministère des Travaux Publics. En attendant la construction de cet ouvrage, il est décidé en
octobre 1919 d'établir un pont militaire, d'une portée de 75 mètres, afin de mettre fin à la
circulation alternée mise en place par la déviation de la R.N. 205, sur le pont et la plate-forme
du tramway de la Vésubie. L'établissement de cet ouvrage, prévu pour février 1920, ne peut
être exécuté avant la fin avril 1920 et la circulation sur cet ouvrage, limitée au passage de
véhicules de moins de 12 tonnes, est enfin établie le 25 juillet 1920 pour un coût de 95 000
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62 Entre cette date et le 16 septembre 1867 les travaux d'endiguement ne consistent qu'en des rechargements et
colmatages, le gros oeuvre étant achevé.
63 Le tout premier classement date du 22 février 1906, puis du 5 avril 1912, sous le numéro 212, et enfin du 16
décembre 1920, sous le numéro 202.



francs. Cette importante dépense mécontente, à juste titre, le ministère des Travaux Publics
qui "constate avec regret que l'opération entreprise est beaucoup trop onéreuse pour
l'amélioration de peu d'importance et de courte durée64 qu'elle va permettre de réaliser".

Dans le même temps un projet définitif de pont sur la Vésubie a été adopté le 15
décembre 1919, il s'agit d'établir un ouvrage à travée unique d'une ouverture de 100 mètres,
d'une largeur totale de 8 mètres dont 7 mètres pour la chaussée et 0,50 mètres pour chacun des
deux trottoirs et dont le garde-corps est en béton armé. Les travaux débutent en août 1921,
alors que la partie de la R.N.205 comprise entre la R.N.7 et la Mescla a été reclassée et
intégrée à la nouvelle R.N. 202. Les travaux sont achevés à la fin du mois de juin 1922 pour
une dépense de 655 000 francs. Le 19 août 1922, par un décret préfectoral, cet ouvrage est
dénommé "pont Alexandre Durandy".

Les estimations et les augmentations qui ont pu se produire sont les suivantes :

Section étudiée Estimation en francs Dépenses en francs
Gares d'évitement entre la

Combe et Baus-Roux
6 800 6 800

Elargissement de la chaussée
entre Baus-Roux et la Manda

24 000 22 500

Elargissement de la digue et de
la route entre Matière et Baus-

Roux

80 513,40 78 153,84

Passage provisoire de la route
sur le pont du tramway de la

Vésubie

25 500 29 500

Etablissement d'un pont
militaire sur la Vésubie

35 000 95 000

TOTAL 171 813,40 231 953,84

La dépense totale est de 35 % supérieure aux estimations soit une augmentation de 60 140,44
francs.

Ce surcoût est essentiellement imputable aux travaux d'établissement du pont
militaire sur la Vésubie, puisqu'il a nécessité à lui seul une augmentation de 60 000 francs par
rapport à l'estimation.

• La route départementale n°2 de la Tinée à Guillaumes

La R.D.2, classée le 18 août 1860, reprend le tracé de la route consortiale du Var
débutée sous le gouvernement sarde : se détachant de la R.N.205 au confluent de la Tinée et
du Var, elle suit la rive droite de ce dernier jusqu'au Quartier de l'Ablé, au-dessous du village
de Villars, où elle passe sur la rive gauche qu'elle suit jusqu'à Puget-Théniers. La largeur de la
route devra être portée à 5,80 mètres dont 4 mètres de chaussée d'empierrement en graviers du
Var. Son financement est confié pour moitié à l'Etat et pour moitié au Conseil général,
libérant de fait les communes d'un lourd poids financier. Le projet envisagé prévoit que cette
route emprunte la R.D.11, située dans les Basses Alpes et joignant Digne à Entrevaux par
Castellane, pour bifurquer à la confluence du Coulomp et du Var et suivre ce dernier jusqu'à
Guillaumes. Si l'orientation générale de la R.D. 2 est alors définie, le tracé définitif n'est pas
encore établi pour la partie devant rallier le Haut-Var.

                                                          
64Les travaux de reconstruction du pont sur la Vésubie seront en effet achevés deux ans plus tard, en juillet
1922.



Les travaux qui avaient débuté en octobre 1857 ne sont toujours pas achevés et se
limitent à un ouvrage en cours de construction d'une longueur de 6 298 mètres (soit du pont
de l'Ablé au plan Souteyran) sur les 10 075 mètres projetés. L'entreprise se poursuit jusqu'en
juillet 1861 où un arrêté la résilie, sur demande de l'entrepreneur, pour cause d'augmentation
survenue dans les prix de main d'oeuvre. Cette augmentation est d'ailleurs la résultante du
rattachement du comté de Nice à la France, qui rend obligatoire l'alignement des salaires dans
les travaux publics sur ceux pratiqués en France. Malgré ce contretemps et des crues
qualifiées "d'extraordinaires" par l'ingénieur en chef du département, les travaux s'exécutent à
un rythme soutenu et sont livrés définitivement le 30 décembre 1865. Pour toute cette section
la dépense s'est élevée à 500 338 francs.

C'est sur cette section, que l'on déplore le premier décès accidentel d'un ouvrier,
E.Barale, le 31 août 1862, succombant des suites d'une blessure reçue par la chute d'une
pierre. Cette section de route, longue de 8 050 mètres, suit la rive gauche du Var en étant
établie en endiguement sur les trois quarts de sa longueur. Les travaux débutent en juin 1862
et la construction des digues de protection et de la route sont menées avec efficacité malgré
plusieurs crues du Var et de ses torrents affluents 65 ainsi que le décès de l'entrepreneur , des
suites de fièvres contractées sur le chantier. A la date du classement de la R.D.2 comme Route
Impériale 207 les travaux ne sont toujours pas achevés et il faudra attendre décembre 1869
pour qu'ils soient livrés à la circulation, la dépense s'élevant à 841 120,73 francs.

Le ministère des Travaux publics, désireux de définir le tracé le plus avantageux tant
pour la R.D.2 que pour les populations locales, adopte le 6 mars 1865 le projet visant à faire
passer la route dans le lit du Var au moyen d'une digue. Ce projet a pour avantage de ne pas
enlever à la commune de Puget-Théniers ses meilleures terres cultivables et en augmente
même la surface de 12 hectares du fait de l'endiguement. Mais des propriétaires de Puget-
Théniers désireux de toucher des subsides de l'Etat, pétitionnent afin de faire passer la route
sur leurs terrains. Les travaux prennent ainsi du retard et ne commencent qu'en mai 1867. Ils
consistent en l'établissement d'une digue et d'une route de 1 722 mètres de longueur, ainsi
qu'en la construction de deux ponts. Par suite de l'endiguement et de la construction des deux
ponts les travaux vont durer plus de cinq années. Les travaux de défense contre le Var se
révèlent beaucoup plus importants qu'escomptés et sont à de nombreuses reprises contrariés
par les crues du fleuve. A la date du classement comme R.I. 207, les travaux sont à peine
entamés et ils connaissent d'importantes complications. Ils sont livrés en 1872 pour une
dépense de 273 500 francs.

Section Estimation en francs Dépenses en francs

Du Pont de l'Ablé au Vallon
du Cians

426 000 500 338

Du vallon du Cians à Puget-
Théniers

800 000 841 120,73

De Puget-Théniers au vallon
de Valcros

267 250 273 500

TOTAL 1 493 250 1 614 958,73

La dépense totale est de 8.15 % supérieure aux estimations, soit une augmentation de 141
186,90 francs.

                                                          
65 En septembre 1862, octobre 1863, sur les trois derniers mois de 1864 et en mai et juin 1865.



Jusqu'à ce que la partie inférieure de la R.D.2 ne soit classée Route Impériale sous le
numéro 207, le 7 décembre 1867, aucun projet n'est étudié pour la partie de route comprise
entre pont de Gueydan et Guillaumes. Seul le Chemin d'Intérêt Commun n° 2, déjà existant, et
reliant Pont de Gueydan à Sausses et Daluis connaît des travaux de rectification, menés avec
une certaine activité, afin que le parcours des voitures puisse s'effectuer jusqu'à la limite des
Basses Alpes et le hameau de la Salette, ainsi qu'entre le pont des Roberts et Guillaumes, ces
deux parties étant communes à tout projet.

La section de la limite des Basses Alpes à la Salette, longue de 2 975 mètres, se situe
dans un terrain escarpé et coupé par de nombreux ravins ce qui exige la construction de dix-
neuf ouvrages d'art. La largeur de la route, primitivement fixée à 6 mètres, a été réduite à 5
mètres, dont 4 mètres pour la chaussée, l'évolution de la circulation ayant été évaluée comme
devant être très faible. Les travaux débutent en juillet 1869 et ne connaissent pas de graves
problèmes, si ce n'est un ralentissement de l'activité imputable aux événements de 1870-71. Si
le public emprunte cette route dès l'automne 1872, les travaux sont livrés définitivement le 28
novembre 1874 pour une dépense de 152 500 francs.

Alors que les premiers projets datent de 1875, il faut attendre le 9 mai 1881 pour
qu'un décret présidentiel fixe de façon définitive le tracé et le financement du trajet dans les
Basses-Alpes. Cette lenteur provient des différents blocages issus des divergences d'intérêts
sur l'utilisation de la route par les départements des Basses Alpes et des Alpes-Maritimes.
Pour le département des Alpes-Maritimes, il s'agit de construire une voie carrossable devant
être la plus directe possible afin de favoriser les liaisons entre le Haut-Var et Nice, afin
d'assurer de la façon la plus évidente le désenclavement du canton de Guillaumes et de ses 5
000 habitants. Ainsi une route longeant la rive du Var, et évitant de fait le village de Sausses,
perché environ 150 mètres au-dessus du lit du Var, apparaît comme la plus appropriée au
Conseil général des Alpes-Maritimes.

Pour le département des Basses Alpes l'intérêt d'une telle route reste limité à
l'établissement d'une voie d'accès au seul village de Sausses, d'une population d'environ 300 à
400 habitants seulement ; elle n'apporte rien dans le domaine du désenclavement du
département. Pour cette raison le Conseil général des Basses Alpes rechigne à engager une
trop forte dépense dans l'établissement d'une route établie en bord du Var passant en
contrebas du village de Sausses et ne le desservant donc pas directement.

Le 6 avril 1880 un traité est conclu entre les deux départements: les Basses Alpes
classeront comme route départementale la section comprise entre le ravin de Castellet et la
Crête de Champelayer, et elles construiront et entretiendront  la section comprise entre le pont
de Gueydan et le ravin du Castellet, 300 mètres en amont  d'Enriez ; la section comprise entre
le ravin de Castellet et le Champelayer sera exécutée par les Alpes-Maritimes, avec le
concours de l'Etat, et son entretien sera à la charge des Alpes-Maritimes pendant quatre ans.
Le tracé projeté prévoit un développement de la route, d'une longueur de 3 140 mètres, à mi-
côte dans la berge du Var, les ouvrages d'art sont au nombre de dix. Les travaux débutent en
juin 1881 et sont reçus par les ingénieurs le 27 novembre 1884. La dépense totale se monte à
la somme de 122 452,04 francs.

Bien que la section de l'oratoire de Sainte-Claire à Guillaumes se situe à l'extrémité
opposée aux premiers travaux de construction de la R.D.2 et ne favorise alors en rien les
communications entre Guillaumes et un quelconque hameau, cette partie de route est la
seconde à bénéficier d'un projet abouti. Ne devant à l'origine être mise en chantier qu'à
l'achèvement des travaux entre la limite des Basses Alpes et la Salette, cette section l'est en
fait dès la fin du mois de mars 1870. Le but de ce projet est surtout de donner de l'occupation



aux habitants de Guillaumes qui, par suite des ravages de la grêle sur les récoltes de 1869, se
trouvent sans ressources. La construction de la route est comprise entre le pont sur le Tuébi66,
à l'entrée de Guillaumes, et l'oratoire de Sainte-Claire, soit sur une longueur de 337 mètres.
Cette nouvelle voie doit remplacer un sentier rapide et dangereux en hiver à cause des glaces.
Bien qu'il n'y ait aucune trace de réception de ces travaux, on peut estimer leur livraison dans
l'année, si l'on tient compte tant de l'absence de difficultés technique que de la longueur de la
route.

De l'oratoire de Sainte-Claire au pont des Roberts, cette partie de route, longue de
1 337 mètres, doit remplacer un passage difficile où la circulation a lieu d'ordinaire dans les
graviers du Var, où elle est souvent interceptée par les crues du fleuve ; auquel cas les
voyageurs sont obligés de suivre un sentier étroit et dangereux qui s'élève à une hauteur de
plus de 50 mètres.

Sur les deux projets envisagés, tous deux établis en endiguement, c'est celui qui
permet la plus importante conquête de terrains (15 ha) à mettre en culture qui est adopté par le
conseil général et le ministère des Travaux publics. Les terrains conquis sur le Var sont
vendus à 1 000 francs/ha. Les travaux sont menés vivement malgré des crues importantes du
Var à l'automne 1872, au printemps et à l'automne 1873. Les travaux sont provisoirement
reçus le 26 juin 187567 et la dépense se monte à 119 588,03 francs.

Pour la traversée des gorges de Daluis, trois solutions sont présentées : un passage en
fond du lit du Var, un passage par les crêtes et un tracé intermédiaire entre les crêtes et le fond
de vallée ; c'est cette dernière que les ingénieurs, le conseil général et le ministère des
Travaux publics adoptent. Dans cet avant-projet il est prévu que la voie, en partant de
l'extrémité de la route actuelle à la Salette, suive la rive droite du Var et s'élève de 174,6
mètres (soit 150 mètres au dessus du fond de vallée) sur  4 700 mètres de longueur puis
redescende de 83,41 mètres sur 2 705 mètres de longueur jusqu'au Var qui est franchit à l'aide
d'un pont très élevé68 en aval du torrent de Cane ; de là on descend encore de 25 mètres sur
1988 mètres jusqu'au Pont des Roberts où l'on retrouve la route actuelle. Les ouvrages d'art
sont nombreux, mais deux seulement ont une certaine importance : le viaduc sur le Breton et
le pont sur le Var. La route traverse les crêtes les plus élevées du défilé au moyen de 5 petits
souterrains à ouvrir dans un schiste rouge assez facile à perforer et assez compact pour qu'il
ne soit pas nécessaire de le revêtir. Le tracé général de la route ayant été arrêté, les travaux
peuvent donc débuter ; ils sont divisés en trois sections dont les projets partiels de
construction sont à établir, à mesure de l'avancée des travaux.

La première section de la Salette au ravin des Grottes sur 1 605 mètres emprunte dix
ouvrages d'art de peu d'importance et se montre fort sinueuse. Les travaux débutent fin
décembre 1874 pour s'achever le 27 juin 187769. La dépense est de 76 749.89 francs.

Du ravin des Grottes au ravin de Eboulés, la route s'établit sur 3 258 mètres dans un
terrain rocheux très tourmenté et offrant une suite de crêtes élevées, de déchirures et de
profondes dépressions, ce relief hostile oblige un tracé composé pour moitié de courbes et
pour moitié d'alignements droits, comme il l'oblige aussi à emprunter 432,30 mètres de
souterrain répartis en 4 tunnels70. La route monte de 100 mètres et atteint son point culminant

                                                          
66 Ce pont de 8 mètres d'ouverture a été construit en 1867-1868 par l'entrepreneur Berger pour un coût total de
21 637,38 francs.
67 La réception provisoire est effective le 24 octobre 1876.
68 A l'emplacement de l'actuel "Pont du Saut de la Mariée"
69 La route est livrée au public dès le 21 juin 1876
70 Quatre souterrains de 127,50 mètres, 227,50 mètres, 70 mètres et 7,30 mètres de longueur.



au ravin des Eboulés (842 mètres), surplombant le fond du lit du Var de 150 mètres. Par la
nature du relief et les nombreux torrents traversés, les ouvrages d'art sont nombreux mais de
peu d'importance si l'on excepte le viaduc sur le vallon de Berthéon, de 40 mètres d'ouverture
et s'élevant à 36 mètres au-dessus du fond du vallon. Les travaux débutent en octobre 1875,
mais ils vont être retardés du fait d'un procès en cour d'appel par suite d'une enquête sur une
entente préalable entre entrepreneurs. La cour d'appel inflige de lourdes amendes et le procès-
verbal d'adjudication est annulé. Les travaux recommencent en juin 1876, mais bientôt
l'entrepreneur doit faire face à de sérieux problèmes financiers et doit céder son entreprise le
12 janvier 1877. Les travaux sont alors menés on ne peut plus mal et au bout de six mois, le
nouvel entrepreneur est à bout de ressources. C'est alors que surviennent sur les chantiers de
graves désordres ; les ouvriers, dont le salaire n'avait pas été réglé depuis deux mois se sont
mis en état de révolte menaçant de tout piller et dévaster. L'administration doit régler ces
arriérés elle-même, l'entrepreneur et son représentant étant absents, afin de ramener le calme
parmi les ouvriers. Les travaux sont alors confiés à un autre entrepreneur et reprennent en
juillet 1877 malgré de grandes difficultés dans le percement des tunnels et des tranchées71.
Seule une aide financière de l'Etat parvient à maintenir l'entreprise à flots. Dès lors la
construction de la route ne souffre plus de nouvelles difficultés, mais le 4 mai 1878 un
accident mortel endeuille les travaux par suite de l'explosion d'une mine lors de sa pose.
Trois72 des quatre ouvriers occupés à cette tâche sont décédés, le quatrième ne rapportant
aucune blessure. Un autre ouvrier, travaillant pourtant à une certaine distance, a été
gravement blessé. L'accident est survenu lors de la pose de la mine, un des ouvriers tenant le
bourroir qu'un autre frappait à la masse ; or les bourroirs étant mi-partie en fer et en cuivre,
une étincelle a jailli, faisant partir la mine. Malgré tous ces déboires la route est livrée de
façon provisoire le 9 novembre 1879. La dépense se monte à 455 027,87 francs.

L'achèvement de la R.D.2 est enfin réalisé grâce à la construction de la section du
ravin de Béoules au pont des Roberts. Mais des pétitions issues des communes du Haut-Var et
du Moyen-Var s'opposent sur le tracé, soit en rive droite, soit en rive gauche, compris entre le
vallon de Cante et le pont des Roberts. En début d'année 1879 rien n'est encore arrêté et une
partie seulement du projet est mise en construction en juin 1879, la section litigieuse restant
en suspens. Le projet de la première partie de route à construire, longue de 2 256,50 mètres
nécessite de nombreux ouvrages d'art dont l'établissement de 1 140 mètres de murs de
soutènement. De juin 1879 à mars 1880, malgré un hiver exceptionnellement rigoureux les
travaux sont menés avec efficacité, mais très vite l'activité des chantiers ralentit par suite
d'une situation financière de l'entrepreneur. Ce dernier, par sa méconnaissance de la région, il
vient de Nîmes, n'a pas su évaluer les coûts d'une telle entreprise, contrairement aux autres
entrepreneurs qui sont, comme dans la d'ailleurs quasi-totalité des autres travaux, originaires
des Alpes-Maritimes et même bien souvent des hautes vallées de l'arrière-pays. Ayant
accumulé des pertes considérables, l'entrepreneur F.Landraud ne peut plus payer les salaires
de ses ouvriers en avril et mai 1880, ce qui ne manque pas de provoquer un mouvement de
sédition sur les chantiers dès la fin du mois de mai 1880. Un ingénieur craint même que "les
ouvriers exaspérés ne se livrent peut-être sur la personne de l'entrepreneur ou (des) agents des
Ponts et chaussées à des actes de brutalité dont il est difficile de prévoir les conséquences.73

Le préfet autorise alors le paiement des arriérés d'avril par l'administration, insistant
toutefois sur le fait qu'elle n'emploierait plus à l'avenir ce mode de paiement. A cette nouvelle

                                                          
71 Il s'agit d'un rocher composé uniquement de grès quartzeux, de schistes siliceux et de quartzite agatée et
jaspée.
72 J.Treco, .B. Contratto, J.Falco
73 Archives départementales des Alpes-Maritimes, 2S 337.



les ouvriers n'acceptent pas de travailler plus longtemps pour le compte de F. Landraud et
exigent auprès de celui-ci le règlement de leurs salaires, ce qu'il refuse. La situation
s'envenime et par un courrier daté du 2 juin 1880 le juge de paix du canton de Guillaumes
adresse au procureur de la République un véritable appel au secours :

"J'ai l'honneur de vous adresser en quelques lignes à la hâte (car je suis entouré
d'ouvriers piémontais qui viennent réclamer) (...) que les ouvriers sont très exaltés et je crains
qu'arrive quelque catastrophe"74

Le 3 juin au soir plus de 80 ouvriers sont réunis devant l'habitation de l'entrepreneur
et l'un d'eux "s'est adressé à lui d'une manière très calme, mais en même temps très énergique,
en déclarant que ses camarades et lui demandaient à être payés et que si l'on tardait trop (...),
un malheur pourrait bien arriver.75 Le 6 juin l'entrepreneur renonce à continuer les travaux et
le 8 juin l'administration paiera elle-même les ouvriers. Tous les ouvriers abandonnent les
chantiers et l'entreprise est mise en régie en juillet. Mais le recrutement des ouvriers s'avère
difficile et, par suite de la fuite de F.Landraud, l'administration doit procéder à une nouvelle
mise en adjudication. Les travaux, suspendus depuis plus de 6 mois, reprennent en décembre
1880 et dans le même temps un projet définitif en rive droite, d'une longueur de 2 572,35
mètres, est adopté pour la section restée en lacune (du ravin de Cante au pont des Roberts).
Les travaux sont confiés à l'entrepreneur L.Lévis, déjà en charge de la construction de la route
dans sa partie inférieure immédiate, ce qui permet de réunir les deux entreprises à des fins de
simplifications administratives et techniques. La route est livrée de façon définitive le 13 août
1884 ; Nice et Guillaumes sont alors reliés par une voie carrossable. La dépense totale est de
571 770,97 francs

Le coût de l'ensemble de ces travaux et les augmentations qui se sont produites sont
les suivants :

Section Estimation en francs Dépense en francs
Du ravin de Castellet à la
limite des Basses Alpes

139 000 122 452,04

De la limite des Basses Alpes
à la Salette

170 000 152 500

De la Salette au ravin des
Grottes

80 200 76 749,89

Du ravin des Grottes au
ravin de Béoules

425 138 455 027,87

Du ravin de Béoules au
ravin des Roberts

502 000 571 790,97

Du Pont des Roberts à
l'Oratoire de Sainte Claire

133 400 119 588,03

De l'Oratoire de Sainte Claire
à Guillaumes

14 500 14 500

TOTAL 1 464 238 1 512 588,80

La dépense totale est seulement de 3.3 % supérieure aux estimations soit une augmentation de
48 350,80 francs, ce qui est dérisoire surtout en regard de l'exploit technique qui a été réalisé
lors de la construction de la route dans les gorges de Daluis, gorges réputées infranchissables
dans les premiers rapports des ingénieurs.
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• Le chemin de grande communication n°16 de Guillaumes à Entraunes

Dès le 11 juin 1861 un avant-projet de classement d'un chemin vicinal reliant
Guillaumes à Entraunes est élaboré ; d'une longueur de 15 905 mètres il suit le var sur sa rive
gauche jusqu'en amont de Villeneuve d'Entraunes où il passe sur la rive droite jusqu'à
Entraunes. La largeur de cette voie est de 5 mètres dont 3 mètres pour la chaussée empierrée.
La principale difficulté réside dans la construction de nombreux ouvrages d'art, notamment
des murs de soutènement et trois ponts, un de 15 mètres d'ouverture et deux de 10 mètres. Le
projet est accueilli avec enthousiasme par les communes intéressées76, mais le statut de
chemin de Grande Communication qui est donné à cette voie leur impose de prendre
entièrement à leur charge le coût de la construction. Les conseillers municipaux rappellent,
dans chacune de leurs délibérations, leur manque total de ressources et s'inquiètent à juste
titre du financement des travaux. Toutes les communes espèrent donc une aide significative
de l'Etat et du Conseil général. Cette demande est prise rapidement en considération et l'Etat
autorise le Conseil général à une imposition extraordinaire de 0,15 francs sur l'ensemble du
département afin d'aider à l'exécution des chemins vicinaux départementaux. 77 De plus une
partie de la dette contractée par ces communes dans le cadre du consortium de la vallée du
Var est prise en charge par le ministère de l'Intérieur.

La section du pont de Châteauvieux au ravin de Champ Laugier se situe à la sortie de
Guillaumes, au niveau de l'actuel pont menant à Sauze sur 1 025,85 mètres. Cette partie de
route est une des plus petites mises en adjudication, mais les travaux sont d'une réalisation
peu aisée puisque la voie doit se frayer, sur toute sa longueur, un passage dans les rochers en
à-pic du Cairel. Il est prévu d'établir la route en galerie ou en tunnel en quatre endroits sur une
longueur totale de 163,30 mètres. L'inexistence d'une voie de communication carrossable
empêchant l'envoi d'un matériel adapté à de tels travaux oblige à revoir à la baisse, du moins
pour les tunnels, la largeur de la voie. Dans ces parties la route se limite donc à une largeur de
3.50 mètres et une hauteur de 4 mètres ; dans une vue à plus long terme, il est prévu
l'élargissement à 5 mètres dans les tunnels, mais seulement lorsque la R.D.2 sera arrivée à
Guillaumes et que le G.C. 16 sera carrossable sur toute sa longueur. Les travaux débutent en
avril 1862 et leur réception provisoire a lieu le 15 mai 186478. La dépense s'élève à 50 000
francs.

Le projet de construction entre le ravin de Champ Laugier et le pont du Panier est
élaboré le 16 août 1864, peu après la réception provisoire de la précédente. Il est prévu de la
diviser en deux parties distinctes, l'une du rocher de l'Aiguille au pont de Panier (longueur
582 m) où les travaux doivent être entrepris par voie d'adjudication ; l'autre du champ Laugier
au rocher de l'Aiguille (longueur 2 790 m) où les travaux, qui ne consistent qu'en des déblais
de terre ou de graviers, peuvent être entrepris par des prestataires et des cantonniers.

Après acceptation du projet par le Génie militaire, les travaux de construction pour la
section rocher de l'Aiguille-pont de Panier débutent en décembre 1864. Ils doivent s'exécuter
sur un sol rocheux et en à-pic, ce qui demande l'ouverture d'un tunnel et la construction d'une
grande quantité de murs de soutènement. Les travaux sont livrés définitivement le 22 mai
1867. La dépense totale est de 23 615,35 francs. Mais, à terme, il va s'avérer que leur
exécution a été accomplie d'une manière aussi incomplète que défectueuse, demandant des
travaux d'améliorations, d'octobre 1884 à l'été 1885, entraînant une dépense de 2 400 francs.
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77 Cette décision est applicable à compter du budget départemental de 1862.
78 La livraison définitive est effective le 16 octobre 1865



Par suite de mises en expropriations il faut attendre août 1869 pour que soit décidés
les premiers travaux sur l'autre partie. Ceux-ci consistent en la construction d'un pont sur le
torrent de la Barlatte79 ainsi que l'aménagement de ses abords pour le joindre à la voie
existante. Ce pont, d'une longueur de 35 mètres, permettra de compléter une partie de la route
comprise entre la sortie de Guillaumes et le pont de Panier, entretenue sur toute sa longueur,
soit 3 600 mètres ; à l'exception de la traverse du hameau de la Ribière. Après accord du
Génie militaire, les travaux débutent en mars 1870. Mais par suite d'une lenteur extrême
apportée dans la construction du pont, qui aurait dû être terminé pour le début septembre
1872, c'est-à-dire avant les pluies, et du fait d'un violent orage en octobre 1872, les eaux du
torrent font s'écrouler une grande partie de l'ouvrage. Ces dégâts sont imputés à l'entrepreneur
ce qui le met dans l'impossibilité de continuer les travaux, et ceux-ci reprennent en régie en
mai 1873 pour s'achever dans le courant de l'automne 1874, pour une dépense de 40 904,61
francs. Entre-temps, il a été dépensé 1 228,90 francs par le Conseil général afin d'ouvrir dès
1872, un chemin muletier dans la traverse du hameau de la Ribière. La voie entre Guillaumes
et le pont de Panier est donc ouverte dans sa totalité dans le courant de l'automne 1874, bien
que du champ Laugier au rocher de l'Aiguille elle n'ait qu'une largeur de 2 à 3 mètres. Il
faudra attendre octobre 1876 pour que des travaux d'élargissement de la route à 5 mètres
portant sur une partie de cette section soit en construction. Il s'agit d'élargir le chemin entre le
pont de la Barlatte et le ravin de l'Aiguille80, soit sur une longueur de 935 mètres. Les travaux
sont reçus provisoirement le 25 septembre 1877, pour une dépense de 7 742,29 francs. Les
derniers travaux d'élargissement sont entrepris en novembre 1878 ; il s'agit de la section
comprise entre le champ Laugier et le pont sur la Barlatte, comprenant donc la traverse du
hameau de la Ribière. Le tracé, d'une longueur de 1 855 mètres suit presque partout celui que
a servi aux prestataires et nécessite la construction de nombreux ouvrages d'art. Les travaux
sont livrés provisoirement le 30 avril 1880 pour une dépense de 33 291,92 francs. Une voie
carrossable de 5 mètres de largeur permet désormais de relier Guillaumes au pont de Panier.

Bien que ne se situant pas dans le prolongement de la partie que nous venons
d'étudier ci-dessus81, la section allant de Saint-Martin d'Entraunes à Entraunes est celle dont
le projet et l'exécution suivent immédiatement. L'agent-voyer d'arrondissement mentionne
l'état du chemin en 1867 existant et avance les projets de travaux :

"Les prestataires d'Entraunes ont déjà ouvert, aidés du cantonner, le chemin neuf sur
2 mètres de large, suivant la nouvelle direction82, depuis le ravin du Chaudan jusqu'au
village83, sauf un passage difficile de 150 mètres de long. Ils pourront continuer ce travail
jusqu'au ravin de la Bérarde84 ; (...). Le rocher de Bramus85 d'une longueur de 300 mètres ne
peut être traversé qu'à pris d'argent. Il est également nécessaire de jeter un pont sur le ravin de
la Bérarde (...)"86

Les travaux à exécuter par voie d'adjudication sont donc l'ouverture du chemin à
travers le rocher de Bramus, le pont sur le ravin de la Bérarde et la voie reliant ces deux
ouvrages. Mais par suite d'une pétition du conseil municipal de Saint-Martin d'Entraunes en

                                                          
79  250 mètres en aval de l'acutelle route pour Chateauneuf d'Entraunes
80 Actuel vallon de Coni, 500 mètres en aval du pont de Paniers
81 Saint-Martin d'Entraunes est environ 2 500 mètres en amont du Pont de Panier
82 C'est-à-dire en le faisant passer sur la rive droite, au lieu de la rive gauche où le terrain s'éboule à chaque
pluie" A.D.A.M., 2S 749
83 Soit 1 208,40 mètres de longueur
84 3 000 mètres en aval d'Entraunes
85 1 500 mètres en amont de Saint-Martin d'Entraunes
86 A.D.A.M. , 2S 749.



octobre 1867, les premiers travaux ne sont pas entrepris avant août 1868. La municipalité
propose que le chemin soit établi en endiguement sur toute la longueur du trajet. Un moratoire
est alors décidé en février 1868 et les travaux définitifs sont suspendus : le percement au
rocher de Bramus est limité à une largeur de 2 mètres, l'établissement de la voie entre
Entraunes et Saint-Martin est remis à l'étude et seule est décidée la construction du pont sur la
Bérarde. La situation ne sera débloquée qu'en 1871.

Après avoir reçu l'aval du Génie militaire, les travaux de construction du pont de la
Bérarde de 10 mètres d'ouverture débutent en août 1868 et s'achèvent en décembre 1869 pour
une dépense de 9 902,69 francs.

Du ravin du Chaudan à Entraunes, la voie a été ouverte aux mulets en 1867, par suite
de travaux exécutés par les cantonniers et des prestataires dès 1864. D'une longueur de 1
208,40 mètres, sa largeur n'est que de 2 mètres. Mais dans le courant de l'année 1865 la voie
est emportée et rendue impraticable sur 150 mètres de longueur aux abords du village
d'Entraunes. Par suite d'une réclamation du conseil municipal d'Entraunes des travaux sont
entrepris en mai 1874 afin de pallier à cette situation. Ceux-ci consistent dans un premier
temps dans la construction d'un pont mixte sur le ravin du Chaudan et dans l'établissement
d'une digue aux abords d'Entraunes. Ils sont reçus provisoirement le 21 décembre 1875 pour
une dépense de 17 892,82 francs.

De Saint-Martin d'Entraunes au rocher de Bramus, le chemin était en attente d'un
projet depuis le moratoire de février 1868. C'est grâce au remaniement du conseil municipal
de Saint-Martin d'Entraunes et à l'éviction de ses personnalités influentes, qui voyaient dans
l'endiguement l'accomplissement d'intérêts personnels, que la situation peut être débloquée.
Par une délibération en date du 25 juin 1871 la commune de Saint-Martin exprime son désir
de voir procéder sans retard à l'étude de ce tronçon, compris entre la place de l'église et le
Rocher de Bramus87, et ceci selon le projet de chemin à mi-côte et non d'endiguement. Rien
n'est cependant immédiatement entrepris car à ce projet est venu s'en greffer un autre, visant à
relier Saint Martin d'Entraunes à Villneuve d'Entraunes. Or des réserves ont été émises sur le
tracé à adopter pour cette dernière section, retardant alors d'autant l'ensemble du projet. En
juillet 1872 il est tout de même décidé d'achever la section entre Saint-Martin et le rocher de
Bramus, seule lacune restant à ouvrir entre ce village et Entraunes. Ce tronçon, long de 1
549,95 mètres, est ouvert avant la fin 1872 par le cantonnier et les prestataires de Saint-
Martin sur 2 mètres de largeur.

De la place de Guillaumes au pont de Châteauvieux, le projet est élaboré le 31 mars
1869. Cette section, longue de 400 mètres, est alors, avec le pont sur la Bérarde, la seule
lacune entre Guillaumes et le pont de Panier ; de plus ce projet va permettre de donner de
l'occupation aux habitants de Guillaumes qui, par suite des ravages de la grêle sur les récoltes
de 1869, se trouvent sans ressources ; ainsi, comme le souligne le sous-préfet, "l'ouverture de
chantiers serait pour eux d'un grand secours, les plus pauvres pouvant s'y faire employer à la
journée"88. De plus elle permettrait aux voitures de circuler jusqu'au hameau de La Ribière, 1
500 mètres en amont du pont de Châteauvieux. Le projet prévoit l'élargissement du chemin
existant à 5 mètres au lieu de 4 à 4,50 mètres actuels et laisse la commune de Guillaumes
étudier l'éventualité de porter cette largeur à 8 ou 10 mètres afin d'y créer une promenade
publique. Le projet est accepté par le Génie militaire le 30 juillet 1869. Les travaux débutent
en mars 1870 et sont livrés le 24 juin 1871 pour une dépense de 4 039,70 francs.

                                                          
87 Le percement de celui-ci a été exécuté par l'entrepreneur Escoffier entre 1869 et 1871. Le chemin, limité à
une largeur totale de 2 mètres sur près de 300 mètres de longueur présente un presqu'à-pic de 25 mètres
88 A.D.A.M., 2S 338.



Le coût de ces travaux et de l'augmentation des dépenses sont les suivants :

Section Estimation en francs Dépense en francs
Du Pont de Châteauvieux

au Champ Laugier
50 000 50 000

Du Rocher de l'Aiguille au
Pont de Panier

25 000 26 015,37

Du Champ Laugier au
Rocher de l'Aiguille

72 493,90 84 432,72

Construction du pont sur la
Bérarde et travaux aux abords

8 500 9 902,69

Du ravin du Chaudan à
Entraunes

20 000 17 892,82

De la place de Guillaumes au
Pont de Châteauvieux

4 000 4 039,70

TOTAL 179 993,90 192 283,30

La dépense totale est de 6.8 % supérieure aux estimations soit une augmentation de 12 289,40
francs.

Bien que la décision de rallier Villeneuve d'Entraunes à Saint-Martin d'Entraunes ait
été clairement exprimée le 22 août 1873, il faut attendre 1880 pour que les travaux débutent.
Cet avant projet distingue deux tracés possibles ; tous deux ont pour origine le chemin
existant qui s'arrête environ 250 mètres en amont de Villeneuve, à proximité de la passerelle
sur le Var menant à Enaux, mais si l'un prévoit le passage du pont d'Enaux et suit la rive
droite, l'autre suit la rive gauche et demande la construction d'un pont sur le Var en aval de
Saint-Martin. C'est ce dernier tracé qui est préféré ; d'une longueur de 1 600 mètres celui-ci
suit la rive gauche du Var à une hauteur de 12 à 15 mètres et, 1 150 mètres en amont de
Villeneuve, il traverse le fleuve grâce à un pont en maçonnerie de 16 mètres d'ouverture. De
là le tracé suit la rive droite du Var et s'arrête à 500,30 mètres de Saint-Martin, une possible
traversée du village restant à l'étude du fait de sa difficile position topographique89 Les
travaux débutent en avril 1880 et sont achevés et livrés au public en septembre  1881, malgré
"la pénurie d'ouvriers qui existe en ce moment par suite de l'exécution des nombreux travaux
publics qui s'effectuent sur tous les points"90. Le coût total de ces travaux, qui ont nécessité de
nombreux ouvrages d'art et épis de défense contre les eaux du Var, s'élève à 79 265,18 francs.

Initialement inclus dans le projet de construction du G.C. 16, le raccordement de
Saint-Martin en avait été détaché et laissé en réserve afin d'en étudier les tracés éventuels. Sur
trois tracés proposés c'est celui qui traverse le village en suivant la rue principale qui est
retenu, celui-ci ressortant comme le plus à même de servir tant les intérêts de la route que
ceux de la population de Saint-Martin. Les travaux de construction de cette voie, longue de
726,50 mètres, débutent au printemps 1883 et sont terminés au printemps 188591pour une
dépense de 14 383,75 francs. La construction de la chaussée dans la traverse de Saint-Martin

                                                          
89 Saint-Martin est en effet bâti sur un mamelon isolé aux pentes abruptes
90 A.D.A.M.,2S 747.
91 La réception définitive est ordonnée le 08 décembre 1885



est entreprise en avril 1887 et reçue le 23 décembre 1887 pour une dépense de 1 963,59
francs.

Il faut attendre le printemps 1883 pour que soit entrepris l'élargissement du chemin
jusqu'au rocher de Bramus long de 1 549,95 mètres et exécuté par les prestataires, à 5 mètres
suite à l'extrême rigueur de l'hiver. Les travaux sont achevés pour décembre 1884 et la
dépense totale s'élève à 34 008 francs.

Du pont sur la Bérarde à l'entrée d'Entraunes, la voie à construire, longue de 3 031
mètres, suit à peu près le tracé du chemin muletier existant, sur la rive droite du Var et
nécessite la construction de 1 222 mètres de murs de soutènement. Les travaux débutent en
janvier 1885 et prennent fin en novembre 1887, pour une dépense de 61 032,08 francs.

Le passage au rocher de Bramus, long de 523 mètres, est désormais la seule section
du G.C. 16 qui ne soit pas carrossable. Les travaux d'élargissement, entrepris d'août 1891,
pour une dépense de 18 133,80 francs permettent aux voitures de relier Entraunes à
Guillaumes et Nice.

Le projet de raccordement à la place du village d'Entraunes prévoit que le tracé, long
de 112 mètres, traverse le pont sur le Var, puis passe entre les deux maisons situées à la sortie
de ce pont, d'où une largeur réduite à 3 mètres, et aboutit au sud du village en un point où la
commune propose de créer une place publique. La construction du G.C. 16, débutée en avril
1862, est alors achevée ; elle aura nécessité 30 années de travaux.

Le coût de l'ensemble de ces travaux est établi comme suit :

Section Estimation en francs Dépense en francs
De Villeneuve d'Entraunes
à Saint-Martin d'Entraunes

89 500 95 612,52

De Saint-Martin d'Entraunes
au Rocher de Bramus

26 500 34 008

Passage au Rocher de
Bramus

19 000 18 133,80

Du pont de la Bérarde au
pont sur le Var à l'entrée

d'Entraunes

65 000 61 032,08

Raccordement à la place
d'Entraunes

4 400 3 537,58

TOTAL 204 400 212 323,98

La dépense totale est de 3.9 % supérieure aux estimations soit une augmentation de 7 923,98
francs.

• La route nationale n°207 d'Avignon à Nice

C'est le 7 décembre que le Ministère des Travaux publics arrête le projet définitif
d'une Route Impériale entre Avignon et Nice. Classée sous le numéro 207 elle a pour origine
la R.I. 100 à Manosque, d'où elle suit la Durance pour ensuite monter sur la vallée de l'Asse,
qu'elle suit jusqu'à Barrême, de là elle franchit le col des Robines (987 m) passe par Saint-
Julien-du-Verdon, monte sur le Col de Toutes-Aures (1118 m), et descend sur Entrevaux puis
Puget-Théniers et aboutit au croisement avec la R.I. 205, au lieu-dit de la Mescla. Sur une
longueur totale de 170,367 km, 29 002 mètres sont situés dans les Alpes-Maritimes. Les



travaux à exécuter dans ce département ne consistent d'ailleurs qu'en l'achèvement de deux
sections de la R.D. n°2 qui n'ont pas encore été menées à terme ; la première, entre le vallon
du Cians et Puget-Théniers92, se trouve être pratiquement achevée ; la seconde, entre Puget-
Théniers et le ravin de Valcros93, est en état de complète lacune.

Les travaux qui débutèrent en juin 1862 sont livrés définitivement le 29 décembre
1869, et eurent à subir huit crues importantes. Le coût total se monte à une somme de
841 120,73 francs.

Après des retards dus à l'exécution d'ouvrages de défense contre le Var, non prévus
au projet, la construction de la route se trouve contrariée par six violentes crues du Var. La
route est livrée en mars 1872 pour une dépense de 273 500 francs.

Le coût de l'ensemble de ces travaux et les augmentations qui se sont produites sont
établis comme suit :

Section Estimation en francs Dépense en francs
Du vallon du Cians à

Puget-Théniers
800 000 841 120,73

De Puget-Théniers au
vallon de Valcros

252 250 273 500

TOTAL 1 052 250 1 114 620,73

La dépense totale est de 5.9% supérieure aux estimations, soit une augmentation de
62 370,73 francs.

En juillet 188094 les ingénieurs remarquent l'état de vétusté des ponts sur le Var à
l'Ablé et à la Mescla. Les problèmes de ces deux ponts en bois sont liés à leur grand âge,
puisque leur construction remonte à plus de 25 ans.

Les travaux de reconstruction du pont de l'Ablé débutent en juillet 1882 et consistent
dans un premier temps en la construction d'un pont provisoire et la démolition de l'ancien
pont de l'Ablé pour une dépense de 5 932 francs. Par la suite, et après adhésion du Génie
militaire95, les travaux consistent en la construction d'un tablier métallique d'une largeur de
4,40 mètres dont 2,60 mètres de chaussée et deux trottoirs de 0,90 m. Le pont est livré
définitivement en octobre 1885, pour une dépense de 70 667,68 francs. Après différents tests
il est ouvert à la circulation en février 1887.

Si l'extrême état de vétusté du pont de la Mescla est reconnu dès décembre 1880,
aucun projet abouti n'est disponible avant janvier 1885 ; s'il prévoit la construction d'un
nouveau pont, la situation budgétaire est telle qu'aucune suite ne peut être donnée et il est
demandé aux ingénieurs de le maintenir en service, moyennant quelques réparations, pour une
durée de 4 à 5 ans.

Ces travaux, qui se limitent au remplacement de quelques poutrelles en mélèze,
débutent en avril 1887, et sont livrés en novembre 1888 pour une somme de 7 363,93 francs.

                                                          
92 En travaux depuis juin 1862
93 Travaux adjugés en juin 1867
94 A.D.A.M , 2S 267.
95 A la condition expresse qu'un dispositif de mine soit intégré à la mise en place du tablier du pont



Les travaux de reconstruction du pont de la Mescla débutent en janvier 1891, après
accord du Génie militaire96 En plus de la construction d'un pont de 30 mètres et d'une largeur
de 6 mètres, dont 3 m pour la chaussée, il est prévu de dévier la R.N. 207, sur 400,64 mètres,
de longueur, par suite de l'établissement de la ligne de chemin de fer du Sud-France. A ce titre
le projet est dressé par l'ingénieur de la Compagnie des chemins de fer du Sud-France. Ces
travaux permettront la circulation de voitures d'un poids excédant 3 tonnes et se substituent à
un passage à niveau dangereux. Le chantier est confié à la Compagnie des chemins de fer du
Sud-France, mais ils sont financés par l'Etat et livrés en juillet 1893.

Le coût de l'ensemble de ces travaux et les augmentations qui se sont produites au
cours des travaux sont établies comme suit :

Section Estimation en francs Dépense en francs

Construction du pont et du
sentier provisoire à l'Ablé

5 932 5 932

Reconstruction du pont de
l'Ablé

60 000 70 667,68

Réparation du pont de la
Mescla

7 500 7 363,93

Reconstruction du pont de la
Mescla

115 000 115 000

TOTAL 188 432 198 963,61

La dépense totale est de 5,6% supérieure aux estimations, soit une augmentation de 10 531,61
francs.

• La route nationale n°210 d'Entrevaux à Barcelonnette

Les premières allusions à un classement du G.C. 16 comme route nationale se
tiennent dans le cadre d'une conférence mixte entre le Génie militaire et le service des Ponts
et chaussées le 15 mai 1893. Ces discussions ont pour origine le projet de prolongement de la
R.N. 20597 sur Barcelonette, projet auquel les autorités militaires ont mis leur veto en raison
de la proximité de la frontière, alors que l'Italie tient les crêtes alpines et même la rive gauche
de la Tinée au niveau du vallon de Molières.

De plus les tensions ne cessent de s'accroître entre la France et l'Italie depuis plus de
dix ans ; en 1881 le protectorat que la France impose à la Tunisie par le traité du Bardo lui
aliène l'Italie qui avait des visées sur la Tunisie ; en 1882 l'Italie rejoint le système bismarkien
en se ralliant à la Duplice, devenue Triplice ; en 1886 les travaux de fortification aux
alentours de Nice sont repris à grande cadence, la convention de navigation établie entre la
France et l'Italie (1862) est rompue et la France remet en cause le traité de commerce conclu
en 188198 ; en 1887 l'Italie a renouvelé la Triple Alliance, signé un traité de défense avec
l'Espagne et établit une entente navale avec le Royaume-Uni afin d'assurer un équilibre
                                                          
96 Un dispositif de rupture dans le nouveau pont doit être installé ; il est identique à ceux existants en amont, tant
dans le Var que la Tinée
97 La R.N. 205 relie alors Nice à Saint-Etienne de Tinée.
98 M. Bottin, Les Alpes-Maritimes et la frontière, Actes du Colloque de Nice 1990, Ed. Serre, Nice, 1992, pages
43-44.



politique en Méditerranée 99; de son côté la France militarise fortement l'ensemble du
département ; en 1888 c'est "une rupture commerciale à peine masquée"100 qui est instaurée
de part et d'autre des Alpes.

Le risque d'un sérieux accrochage militaire n'est donc pas à écarter sur ce maillon
faible de la frontière alpine française. La construction d'une voie reliant la Tinée à l'Ubaye
rendrait la situation actuelle d'autant plus précaire, qu'une fois la route de la Tinée atteinte les
Italiens fénéficieraient de deux axes de pénétrations possibles en territoire français, l'un en
direction de Nice et l'autre de Barcelonnette, compliquant ainsi notre dispositif défensif. Le
Conseil général émet donc le voeu, en août 1893, qu'une voie parallèle à celle de la Tinée soit
ouverte dans la vallée du Var afin de relier Nice à Barcelonnette. Le 26 janvier 1894 une
conférence mixte entre le Génie militaire et les Ponts et chaussées entérine les desiderata du
Conseil général. Moyennant le déclassement de la R.N.205 sur la section comprise entre
Saint-Etienne de Tinée et l'Ubaye, l'autorité militaire est prête à accepter le classement dans le
réseau national de la section comprise entre Guillaumes et Barcelonnette. Le XVe Corps
d'armée à Nice propose même que la main-d'oeuvre militaire construise cette route en raison
de l'intérêt stratégique qu'elle représente ; c'est-à-dire une liaison rapide et sûre entre la XIVe
et la XVe région militaire.

Ainsi, pour une raison uniquement militaire la R.N.205, qui était jusqu'à lors destinée
à être l'axe majeur du Haut-pays niçois, se trouve reléguée au rang de simple desserte
départementale et ce au profit de la vallée du Var. En septembre et octobre 1894 les
ministères de la Guerre, des Travaux publics et de l'Intérieur pronocent tous trois le
classement comme route nationale du chemin menant de Guillaumes à Barcelonette, réserve
étant faite sur l'époque à laquelle le département de la guerre pourra consacrer de fonds à
l'exécution des travaux confiés à la main d'oeuvre militaire. Le 28 décembre 1896 cette voie
est classée route nationale sous le numéro 210.

Depuis son origine, au pont de Gueydan, jusqu'à Entraunes, la R.N.210 emprunte
divers routes et chemins dont l'amélioration est très avancée, mais il reste, pour la terminer,
du moins dans les Alpes-Maritimes, à exécuter en entier la lacune, longue de 16,3 km,
comprise entre Entraunes et le col de la Cayolle.

Si le premier projet d'Entraunes à la Vérane est disponible dès septembre 1900, il
faut attendre novembre 1906 pour que débutent les premiers travaux, par suite de fâcheux
contretemps. En 1901 la situation des ressources affectées à la construction des lacunes des
routes nationales ne permet pas de doter l'entreprise ; en 1904 une vive opposition sur les
terrains communaux à céder éclate entre les ingénieurs et la commune d'Entraunes, celle-ci
demandant des prix 10 à 40% supérieurs à la normale ; en 1905 le ministère de la Guerre
écarte toute promesse d'aide en main-d'oeuvre militaire et ce sans plus d'explications, mais on
peut émettre l'hypothèse d'un refus des autorités militaires d'engager des dépenses dans une
entreprise qui a perdu en partie son utilité pour l'armée puisque les accords secrets franco-
italiens de 1900 et 1902101 ont permis de désamorcer la tension qui pesait sur la frontière
franco-italienne et de plus, malgré leur revirement, les autorités militaires sont assurées de la
construction de la R.N. 210, du fait de son classement comme route nationale.

                                                          
99 M. Bottin, op. cit., page 45.
100 M. Bottin, op. cit., page 47.
101 Respectivement accord colonial (Tripolitaine et Cyrénaïque laissées à l'Italie en compensation de la
mainmise des Français sur le Maroc) et accord de neutralité entre les deux pays.



Les travaux débutent en novembre 1906 et consistent en la construction d'une route
de 5 mètres de largeur 102 sur 2 704 mètres de longueur. Des complications, éboulements,
travaux imprévus et relèvement important des prix de la main-d'oeuvre (de l'ordre de 35 à
40%) font grandement s'élever les coûts. En avril 1912, les travaux sont définitivement
terminés et la dépense se monte à 195 504,59 francs.

De la Vérane aux Aillauds, malgré les difficultés faîtes par la commune d'Entraunes
pour la vente de terrains communaux et un ajournement du tracé par l'administration militaire
par suite d'un trop grand nombre d'ouvrages d'art d'importance, les travaux débutent en avril
1909. Le tracé a pour origine la fin de la section étudiée plus haut, soit près de 500 mètres en
aval de l'actuel pont de Garibaldi. Il continue ensuite de s'élever sur 1 444 mètres de longueur
en franchissant de nombreux ravins, là il se fraie un passage dans les barres rocheuses du Saut
du Var au moyen d'un tunnel de 25 mètres de longueur, à sa sortie, il enjambe le Var grâce à
un pont de 20 mètres d'ouverture et se retrouve sur le flanc droit de la vallée, il emprunte un
lacet et se termine aux Aillauds légèrement en-deçà de la chapelle de la Trinité, au chemin
muletier qui existait jusqu'alors. La longueur du parcours est de 4 625 mètres pour une largeur
de route de 5 mètres dont 4 mètres de chaussées. Des éboulements provoqués par les orages
perturbent les travaux mais ceux-ci sont reçus provisoirement le 9 octobre 1914 et de manière
définitive le 15 février 1915 pour une dépense de 322 352,66 francs.

D'une longueur totale d'environ 6 800 mètres, le projet des Aillauds au second ravin
du Garret comporte l'ouverture d'un tunnel sur une longueur de 50 mètres à la traversée du
rocher du Lombard 103, la construction d'un pont sur le ravin du Garret et de nombreux
ouvrages d'art. Après adhésion du directeur du Génie militaire, les travaux débutent en juin
1910 sous la direction de l'entrepreneur Gaetti. Ils sont menés avec efficacité jusqu'en 1913,
date à laquelle l'importante augmentation des coûts de la main-d'oeuvre (de 40 à 70%) ne lui
permet pas de continuer les travaux. Une régie est donc organisée à ses frais en mai 1914, les
travaux restant à faire étant exécutés par les entrepreneurs Arnaud et Golé 104. La dépense de
l'entreprise Gaetti sur ces chantiers est de 155 995,57 francs.

Dans le même temps débute la construction de la 4e section de la R.N.210 jusqu'au
col ; son tracé, long de 3 434 mètres et d'une largeur de 5 mètres dont 4 pour la chaussée, se
trouve constamment à mi-côte et se développe sur cinq lacets. Les travaux sont confiés à
l'entrepreneur Biguet en avril 1911, mais il subit vite des problèmes financiers en avril 1912
et il abandonne l'exécution de ce marché à l'entrepreneur Gaetti, déjà adjudicataire de la
section Aillauds-Garret. Mais dès 1913 l'augmentation du coût de la main-d'oeuvre ne lui
permet pas de continuer les travaux et ceux-ci reprennent en mai 1914, en régie, sous la
conduite des entrepreneurs Arnaud et Golé. La dépense de l'entreprise Gaetti sur ces chantiers
s'élève à une somme de 199 300 francs.

En février 1914 des fonds spéciaux sont débloqués pour que la route puisse être
ouverte sur tout son parcours lors du voyage officiel du Président de la République dans la
région des Alpes au mois d'août 1914105. Les deux nouveaux entrepreneurs Arnaud et Golé
s'engagent également à terminer ces travaux au plus tard pour le 15 octobre 1914. Sur ces
deux sections les travaux restant à exécuter ne consistent qu'en des réfections, déblais et
construction de menus ouvrages. Mais la déclaration de guerre du 3 août 1914 annule la visite
présidentielle et par là-même le carctère d'urgence des travaux. Malgré l'état de guerre la

                                                          
102 La chaussée est ainsi portée de 2,50 mètres à 4 mètres de largeur.
103 Ou Pra Gaglia.
104 Cf. l'achèvement des travaux des Aillauds au col de la Cayolle.
105 Le Président doit inaugurer la route du col de la Cayolle.



construction de la route continue, et le 12 juillet 1916 la R.N. 210 est ouverte, par
Guillaumes, à tous les véhicules jusqu'au col de la Cayolle, même si de petit travaux restent à
exécuter. Mais le recrutement du personnel ouvrier et l'approvisionnement en matières
premières demeurent difficiles et onéreux (hausse des prix d'environ 1/6e), obligeant les
entrepreneurs à suspendre les travaux après l'été 1916. Cette situation a contraint
l'entrepreneur Arnaud à abandonner ses parts dans l'entreprise. Les travaux ne reprennent
qu'en mai 1920 et, dans un but de simplification administrative, les deux parties en
construction sont regroupées en une : des Aillauds à la Cayolle. Ces travaux sont terminés
avant la fin de l'année 1920, pour une dépense totale sur les deux sections de 481 200 francs.
Dans le même temps une maison cantonnière a été construite au quartier des Garrets, en
contrebas de la route, entre l'été 1911 et l'année 1920 pour une dépense totale de 15 497,15
francs.

Par suite de la décision d'établir dans la haute vallée du Var une ligne de tramways
reliant pont de Gueydan à Guillaumes106, le département des Alpes-Maritimes fait procéder à
un élargissement d'environ 2 mètres de la plate-forme de la route aux endroits où tramways et
route se côtoient, ainsi qu'au remplacement des ponts en charpente par des passerelles en
maçonnerie. Mais ces travaux ne se cantonnent pas à la partie de route comprise entre le pont
de Gueydan et Guillaumes, c'est l'ensemble des ouvrages d'art de la R.N.210 qui va être
consolidé ou remplacé ; cette route faisant désormais partie de l'ensemble dénommé "Route
des Alpes", reliant Nice à Evian, étant appelée à connaître une circulation plus intense grâce
aux débuts de l'automobile. A ce titre, et ce dès 1911, les autocars Berliet et la Cie P.L.M.
(Paris-Lyon-Méditerranée) inaugurent le "Service automobile de la route des Alpes", qui relie
Nice à Evian "en passant le plus près possible de la grande chaîne des Alpes et en empruntant
non pas les vallées mais les cols". 107L'exemple du col d'Izoard peut laisser présager du
devenir de la circulation automobile le long de la R.N.210 : si en 1910 seules 32 voitures
avaient passé ce col, en 1911 elles sont déjà au nombre de 549, entre juillet et la mi-
septembre. Les améliorations de la R.N.210 s'avèrent donc indispensables ; ainsi de mai 1902
à septembre 1904 un pont métallique est construit sur le Bourdous108 en remplacement d'un
pont en charpente ; de janvier 1910 à octobre 1915 on assiste au remplacement de deux ponts
en charpente par des ouvrages en maçonnerie entre Guillaumes et Villeneuve-d'Entraunes109 ;
de mars 1914 à octobre 1915 deux ponts en charpente sont remplacés par des ouvrages en
maçonnerie, au Péroucié, et l'autre à l'entrée du village de Saint-Martin d'Entraunes ; en juin
1918 des travaux de réparation au pont d'Esteng, sur le Var, sont entrepris, mais en avril 1919
celui-ci s'écroule par suite d'un mouvement de la montagne. La circulation est rétablie le 12
juillet 1919 grâce à l'installation d'un pont militaire. Les travaux de reconstruction ne sont
toujours pas achevés au classement de la R.N.210 sous le numéro 202110, dite "route d'Evian à
Nice" et il faut attendre juin 1922 pour que cet ouvrage soit entièrement reconstruit.
L'ensemble du coût de ces travaux de reconstruction des ponts s'élève à 336 222,96 francs.

                                                          
106 Elle fait partie du réseau T.A.M. (Tramways des Alpes-Maritimes) déclaré d'utilité publique le 10 février
1906.
107 Berliet, P.L.M., Nice-Evian par la route des Alpes, Société niçoise de transports par automobile, Nice, 1912,
page 6.
108 A l'entrée du village d'Entraunes.
109 L'un sur le Riou de Bante et l'autre au lieu-dit Las Clapeiroulas.
110 Date du classement : 26 novembre 1920.



Le coût de ces travaux et leurs augmentations sont établis comme suit :

Section Estimation en francs Dépense en francs

Etablissement d'un pont
métallique sur le Bourdous

18 000 17 507,62

Construction des ponts en
maçonnerie sur le Riou de

Bante et à Las Clapeiroulas

6 000 6 000

Construction des ponts en
maçonnerie à Péroucié et à

l'entrée de Saint-Martin
d'Entraunes

23 600 21 278,01

D'Entraunes à la Vérane 115 000 195 504,59

De la Vérane aux Aillauds 280 500 322 352,66

Pose d'un pont militaire et
réparation du pont d'Esteng

141 771,65 291 437,33

Des Aillauds au col de la
Cayolle

319 000 453 200

TOTAL 903 871,65 1 307 280,21

La dépense totale est de 44,6% supérieure aux estimations soit une augementation de 403
408,56 francs. Cette forte augmentation est essentiellement imputalbe à la forte inflation
qu'ont connu toutes choses du fait des boulversements induits par la Grande guerre.

Il est à noter qu'au 6 mars 1917 une décision du ministère des Travaux publics,
transfère le tronçon de la R.N.210 compris entre son origine au pont de Gueydan, et la limite
du département des Alpes-Maritimes du service des Ponts et chaussées des Basses-Alpes à
celui des Alpes-Maritimes.

• La route nationale 202 d'Evian à Nice

Si la route d'Evian à Nice est classée route nationale sous le numéro 202 le 16
décembre 1920, le premier classement d'un "route nationale des Alpes", de Thonon à Nice
remonte au 5 avril 1912. Ce projet de route, classé sous le numéro 212, emprunte les
départements des Alpes-Maritimes, des Basses et des Hautes Alpes et des deux Savoie.
L'itinéraire de la future R.N.202 n'est autre que celui fixé au préalable pour la R.N.212 ; au
départ de Thonon la route monte sur le col des Gets (1 170m) pour ensuite descendre sur
Cluses, d'où elle prend la direction de Megève (1 113m) puis Albertville ; de là elle remonte
la vallée de la Tarentaise jusqu'au col de l'Iseran (2 770m), pour ensuite descendre sur la
vallée de la Maurienne jusqu'à Saint-Miche-de-Maurienne d'où elle monte sur le col du
Galibier (2 556m) et du Lautaret (2 058m) pour rejoindre Briançon. De là la route traverse le
massif du Queyras, par le col d'Izoard (2 361m) et le col de Vars (2 111m). Elle atteint alors
la haute vallée de l'Ubaye qu'elle emprunte jusqu'à Barcelonette, d'où elle monte sur le col de
la Cayolle (2 327m) pour arriver dans la vallée du Var qu'elle suit jusqu'à Nice. Ainsi cette
route s'approche le plus près possible de la grande chaîne des Alpes en passant non pas par les
vallées mais par les cols. La R.N.212 (plus tard la R.N.202), emprunte, du nord au sud : la



R.N.202 entre Thonon et Sallanches111 ; la R.N.90 dans la vallée de la Tarentaise ; la R.N.6
dans la vallée de la Maurienne ; la R.N.91 entre le col du Lautaret et Briançon ; la R.N.94
dans Briançon ; la R.N.100 dans la vallée de l'Ubaye ; la R.N.208 entre Barcelonette et
Uvernet ; les R.N. 210, 207 et 205 dans la vallée du Var et la R.N.7 dans Nice. Mais ces
routes gardent leur numérotation d'origine ; elles n'ont pas été absorbées par la R.N. 202, 210,
et 212 en une unique route, d'Evian à Nice, sous le numéro 202. Cette nouvelle voie continue
d'emprunter, comme la R.N. 212 , les parties des R.N. 90, 6, 91, 94, 100 et 7, mais elle
absorbe les parties des R.N. 208, 207 et 205 que se contentait, là aussi, d'emprunter la R.N.
212. Ainsi l'appellation R.N. 202 est donnée aux ensembles suivants : entre Evian et
Albertville ; au passage des cols de l'Iseran, du Galibier, d'Izoard et de Vars ; entre
Barcelonnette et Nice. Ce classement confirme la route du Var dans son rôle d'axe de
pénétration le plus important du haut pays niçois. Les travaux de construction, de Nice au col
de la Cayolle, étant achevés depuis le 12 juillet 1920, il ne reste plus qu'à améliorer la
configuration de celle-ci en quelques points. Le regroupement sous le numéro 202 des R.N.
205, 207 et 210, qui longent la vallée du Var, facilite la mise en place de plans d'ensemble
visant à une amélioration générale de la route et ceci d'autant plus depuis le formidable
accroissement de la circulation dans la basse vallée du Var et du développement touristique
plus en amont. La beauté des paysages traversés112 doublée de l'attrait de se trouver, à
quelques heures de Nice, dans un paysage montagnard, le tout facilité par l'avènement des
véhicules automobiles, ne peut que séduire la clientèle touristique hivernale en villégiature
sur la Côte d'Azur. Des services d'autocars, à vocation essentiellement touristique, existent
déjà  depuis l'été 1911, même ci ceux-ci ne s'engagent pas dans la haute vallée du Var,
puisque le col de la Cayolle n'est pas encore  ouvert à la circulation. Les pionniers en sont les
services routiers automobiles des P.L.M. qui, par la route des Alpes "partent tous les matins
de Nice et d'Evian et (...) amènent le touriste en cinq journées coupées facultativement d'arrêts
aux points  les plus pittoresques du parcours (...)"113. Du 1er juillet au 15 septembre 1911 ces
autocars ont transporté 15 451 voyageurs. Au mois d'octobre 1917 c'est au tour de la
Fédération des syndicats d'initiative de la Côte d'Azur d'organiser un service automobile du
pont de Gueydan114 à Guillaumes, puis jusqu'à Barcelonnette par le col de la Cayolle pendant
la belle saison, "cette ligne de transport présentant un intérêt touristique régional
indiscutable"115. Ces innovations touristiques ouvrent la voie au "grand tourisme" automobile,
influençant favorablement les propriétaires de véhicules qui hésitaient à pénétrer certaines
vallées et à aborder certains cols, jugeant les unes sans intérêt, les autres trop dangereux. Afin
de développer encore plus favorablement ces débuts de tourisme dans le haut-pays niçois et
favoriser le roulage, la chaussée et l'allure de la route vont être améliorées en plusieurs points.

A la date du classement de la route entre Nice et Plan du Var sous le numéro 202
celle-ci n'a qu'une largeur de chaussée de 4,85 mètres à 5 mètres pour un trafic sans cesse
croissant, puisque de 1920 à 1928 la circulation automobile s'est accrue de 600% entre Nice et
Plan du Var. De plus l'état de la route laisse grandement à désirer et ce n'est qu'en 1924 qu'est
décidé un premier travail de goudronnage sur 9 km.116.

Mais les moyens mis en oeuvre ne sont pas à la hauteur de la tâche et tous ces
travaux ne sont qu'un moyen provisoire de répondre aux réels problèmes causés par une

                                                          
111 13 kilomètres en amont de Megève.
112 Défilé du Chaudan, gorges de la Mescla, citadelle d'Entrevaux, gorges de Daluis, col de la Cayolle.
113 Berliet, P.L.M., Société niçoise des transports par automobiles, Nice, 1912.
114 C'est-à-dire à partir de l'arrêt du chemin de fer de Nice à Digne au pont de Gueydan.
115 Achives départementales des Alpes-Maritimes, 2S 288.
116 De l'origine de la route, à son embranchement avec la R.N.7, à la Manda.



croissance de la circulation qui n'avait pas été envisagée dans de telles proportions par les
pouvoirs publics. L'ensemble des routes nationales du département nécessite d'ailleurs des
travaux similaires de réfection et de réparation.

Les travaux d'importance débutent en octobre 1925, ceux-ci s'appliquent à la section
de 8,5 km la plus rapprochée de Nice, soit de la route nationale 7 au pont de la Manda. Il est
prévu d'élargir à 8 mètres la plate-forme de la route, dont 6 mètres pour la chaussée, et d'y
appliquer un revêtement spécial afin de pallier au coutumier état de délabrement de la
chaussée. Les travaux sont achevés en décembre 1928 pour une dépense de 409 011,11 francs
et ils ont été complétés 4 km en amont par des travaux de même nature imputables au budget
général d'entretien. De juin 1929 à septembre 1930 cinq ponts 117, compris entre le pont de la
Manda et Saint-Sauveur118, sont élargis de 5,45 mètres à 8 mètres pour une dépense de
88 323,70 francs. De même en décembre 1931 à mars 1932 la chaussée au pont de l'Ubac, à
Saint-Martin du Var est élargie à 9 mètres pour une dépense de 40 000 francs. De mai 1934 à
avril 1935 c'est la chaussée entre la Digue des Français et le Bois de Boulogne, soit sur une
longueur de 700 mètres, qui est élargie de 4,5 mètres à 18 mètres dont 13,40 mètres pour la
chaussée ; ainsi la route va pouvoir diposer de quatre voies carrossables de 3 mètres de
largeur chacune. C'est la première section de la route nationale 202 qui se voit ainsi dotée
d'une chaussée à doubles voies séparées. La dépense totale se monte à  308 224,46 francs.

Cependant il n'a été prévu aucun élargissement du tournant du Bois de Boulogne
119qui est quasiment à angle droit (100°), et a déjà provoqué de nombreux accidents mortels.
C'est par l'action de l'adjoint au maire M.A. Icart que les crédits vont être débloqués afin
d'acquérir les terrains nécessaires à l'élargissement de ce tournant, cette dépense se portant à
48 000 francs. Les derniers travaux sur cette partie de la R.N.202, entrepris en septembre
1935 sur une longueur de 10,250 km, concernent l'élargissement à 8 mètres de la section pont
de la Manda-Plan du Var120. Ils ont occasionnés une dépense de 2 102 206,19 francs.

Dans le défilé du Chaudan, divers travaux d'élargissements, d'améliorations et de
rectifications de la chaussée et de courbes sont exécutés en 1931 et 1932. Ils sont destinés à
élargir de 5 mètres à 7 ou 8 mètres la chaussée et le rayon des courbes. La dépense pour
l'ensemble de ces travaux s'élève à un peu plus de 180 000 francs. C'est à l'occasion de tels
travaux, en 1932, qu'a lieu le plus meurtrier accident connu, depuis les premiers travaux de
l'époque sarde, sur un chantier de la route du Var. Le matin du 23 février 1932, une heure
après un tir de mine et bien que la masse rocheuse n'ait pas paru nécessiter une purge, un pan
de rocher de 400 à 500 m3 s'est détaché subitement, provoquant la mort de cinq ouvriers et en
blessant un autre grièvement.

En 1933 l'ensemble de la route empruntant le défilé du Chaudan a partout une
largeur de chaussée comprise entre 7 et 9 mètres de largeur.

                                                          
117 Ces ponts enjambent les ravins de Saint-Sauveur (6 mètres d'ouverture), de la Manda (3 mètres), du Darbezy
(3 mètres) et les deux ravins de la Combe (2 mètres chacun).
118 3 200 mètres en aval du pont de la Manda.
119 A l'emplacement de l'actuel croisement de la R.N.99 et de la R.N.202, soit la section la plus basse de la
"route de Grenoble" comprise entre les actuels boulevards Paul Montel et Pompidou.
120 la traversée de Plan du Var, longue de 150 mètres, a été elle-même élargie par suite d'une décision de la
Commission départementale datée du 28 février 1935.



Le coût de l'ensemble de ces travaux est établi comme indiqué dans le tableau :

Section Estimation en francs Dépense en francs

Elargissement du tournant du
Bois de Boulogne

48 000 48 000

Elargissement entre le Bois
de Boulogne et la Digue des

Français

1 070 000 928 224,46

Elargissement entre le Cal
Spagnol et le pont de la

Manda

340 000 409 011,11

Elargissement de 5 ponts
entre Saint-Sauveur et la

Manda

102 000 88 323,70

Elargissement de la chaussée
au pont de l'Ubac

40 000 40 000

Elargissement entre la Manda
et la fin de la traverse de Plan

du Var

2 709 000 2 102 206,19

Construction du pont en
ciment sur la Vésubie121

655 000 655 000

Modification de la route aux
abords du pont sur la

Vésubie122

100 000 52 615,48

Améliorations dans le défilé
du Chaudan

180 000 180 000

TOTAL 5 244 000 4 503 380,94

La dépense totale est de 14,1% inférieure aux estimations soit une baisse de 740 619,06
francs.

De la Mescla au col de la Cayolle, les travaux ne consistent ici qu'en des
améliorations, certes nécessaires, mais de moindre envergure que celles exécutées dans la
basse vallée du Var entre l'origine de la R.N.202 au col de la Cayolle et le pont A. Durandy
sur la Vésubie. Elles résident d'ailleurs essentiellement en des élargissements, rectifications
de courbes et un goudronnage général de la chaussée. La principale amélioration résidant
dans le déclassement de la ligne T.A.M. (Tramways des Alpes-Maritimes) de la haute vallée
du Var, établie entre pont de Gueydan et Guillaumes qui intervient le 2 avril 1932, suivi du
démontage des installations, ce qui permet à la route de reprendre à son compte la partie de
chaussée occupée par les rails et le ballast du tramway ; mais ce déclassement fait surtout
bénéficier la R.N.202 des tunnels et viaducs du tram établis dans la traversée des gorges de
Daluis123. Ceci simplifie grandement le croisement des véhicules. Cette importante
                                                          
121 La construction de cet ouvrage est traité dans la partie concernant la R.N. 205.
122 Ces travaux sont traités dans la partie concernant la R.N. 205.
123 A l'exception du pont du Saut de la mariée.



amélioration ne demande pas de dépense supplémentaire et est saluée unanimement par la
presse locale qui ne voyait dans les T.A.M. qu'un moyen de locomotion poussif et dangereux
qui ne pouvait qu'entraver une circulation automobile conquérante.

Bilan des travaux

Chantier Longueur en
mètres

Dépense en
francs

Coût du mètre
en francs

Années de
travaux

Endiguement du
Var

23 084 7 129 753,07 308,86 1845-1869

De Plan du Var
au pont de
l'Ablé124

18 441 881 233,96 47,79 1854-1860

Route nationale
205 (de Nice à la

Vésubie)

23 959 231 953,84 9,68 1861-1920

Route
départementale 2

37 327,85 3 127 547,53 83,79 1857-1884

Chemin de
grande

communication
16

18 000 404 607,28 22,48 1862-1892

Route nationale
207

1 070 198 963,61 185,95 1882-1919

Route nationale
210

17 742 1 307 280,21 73,68 1898-1922

Route nationale
202

20 645,82 4 503 380,94 218,13 1921-1935

TOTAL 109 786125 17 784 720,40 161,99 1845-1935

Dès le milieu des années 1930 la route de la vallée du Var a déjà pour fonction d'être,
comme de nos jours, l'axe majeur du haut-pays niçois permettant les liaisons routières les plus
directes pour Digne, Grenoble et les cités alpines françaises en général. De même son tracé
général n'a, en aucun endroit, été remis en cause, confirmant la justesse des choix des
ingénieurs des Ponts et chaussées.

Le grand avantage que les populations aient pu tirer de la route consiste tout d'abord
en la rupture d'un isolement forcé qui a permis à tous les villages reliés directement à cette
voie de communication d'éviter un dépeuplement total et une mort certaine. Si l'on a avancé

                                                          
124 Travaux exécutés sous le gouvernement sarde.
125 La longueur totale de la R.N.202 est de 122 786 mètres, mais la section Valcros (limite des Alpes-Maritimes)
pont de Gueydan n'a pu être étudiée.



que la route contribuait à l'exode rural, il faut relativiser car il ne s'agit que d'une facilité
apportée au départ et non une raison intrinsèque de départ. Si ces villages avaient continué à
rester isolés, à l'heure de l'industrialisation et des échanges, ils auraient subi un exode complet
et définitif ; les cas de villages comme le Reveston, au-dessus du défilé du Chaudan ou
Villetalle et Amen, en sont de parfaites illustrations : éloignés de toute voie de
communication leur population ne s'est pas fixée, les vouant à un abandon définitif. Aucun
phénomène de retour au pays de la part des retraités ayant exercé une activité sur la Côte ou
encore d'établissement de résidences secondaires n'ont pu avoir lieu dans ces villages.

Mais la route, si elle est un progrès en elle-même, a permis également la création
d'autres infrastructures capables de développer une vie communale à l'identique de celles des
autres communes françaises. La IIIe République a eu une politique scolaire volontariste,
voyant dans la scolarisation et donc dans l'éducation de la population la possibilité de faire
naître chez elle un sentiment national et républicain puissant, seul capable de cimenter la
nation et d'assurer la pérennité de la République : par la scolarisation la IIIe République
entend former des républicains, et par conséquent des électeurs et des hommes politiques.
Seul l'établissement d'une voie de communication carrosable a pu permettre la création
d'écoles et la venue d'instituteurs.

De même pour la ligne de chemin de fer reliant Nice à Digne, les actuels Chemins de
fer de Provence, il apparaît clairement que la route a été la condition indispensable à
l'apparition de la voie ferrée. Celle-ci reprend dans son ensemble le tracé de la route pour des
raisons techniques, puisque lors de sa construction la route a déjà fait l'objet de nombreuses
études qui ont déterminé le meilleur tracé à adopter ; pratique car bénéficiant de la proximité
de la route ce qui offre de nombreuses facilités pour sa construction et les acheminements de
matériel et matériaux divers ; financière car s'établissant dans de nombreux cas sur des
terrains déjà acquis par l'Etat lors de la construction de la route. Elle a aussi permis l'arrivée
du télégraphe au début du siècle (Saint-Martin d'Entraunes est atteint en 1901) ainsi que la
création de la ligne de tramway, exploitée à partir de juillet 1923, et qui se pose comme un
complément du Sud-France126.

La concurrence entre ces réalisations ferroviaires et la route a largement tourné à
l'avantage de cette dernière. Elle affirme alors pleinement sa suprématie dans le domaine des
transports intérieurs de marchandises et de voyageurs, grâce à sa souplesse et son confort
d'utilisation, sa rapidité et à l'absence de réglementation jusqu'en avril 1934.

Mais que ces différentes entreprises aient connu, comme la route le succès ou
l'échec, relatif pour le Sud-France mais total pour le tram, l'ampleur des travaux effectués
pour chacun d'eux a apporté beaucoup à l'arrière-pays niçois. D'un point de vue
psychologique, les poulations ont senti se rompre la fatalité de l'isolement et du désintérêt de
leur condition. Cela a pu encourager certains à croire en un avenir pour le haut-pays les
poussant à développer certaines petites industries ou productions locales, ce qui a été
grandement facilité par la fin de l'économie de subsistance rendue possible grâce à l'arrivée de
produits importés via la route ou le Sud-France. Ainsi une industrie du bois se développe à
Puget-Théniers dès 1900 ainsi qu'une importante coopérative laitière en 1920 ; à Villars-sur-
Var on s'oriente vers une production de vins de qualité et Entrevaux se spécialise dans les
arbres fruitiers. Fait nouveau, on assiste à la création de petites industries de transformation
des produits agricoles. Si les vallées se dépeuplent, elles s'enrichissent, ce qui profite surtout
aux chefs-lieux de cantons et aux populations qui ont profité des emplois fournis par les
importants chantiers qui se sont succédés de 1860 à 1923. Le développement militaire du

                                                          
126 Elle sera déclassée le 2 avril 1932 et livrée à la circulation automobile après démontage des installations.



département, rendu possible par l'existence de la route mais aussi du Sud-France, a également
apporté un certain enrichissement par les travaux de construction d'ouvrages divers, mais
aussi par la nécessité de nourrir et d'offrir différents services aux troupes stationnées.

Mais la construction de la route et autres infrastructures a également produit un
important bouleversement sociologique dans la vallée du Var, comme dans les autres vallées,
du fait des emplois créés sur ces chantiers difficiles et épuisants ; cette société qui était pauvre
et agricole s'est muée en société prolétarienne de type secondaire, expliquant en partie
l'ancrage du Parti communiste français à moyen terme dans l'arrière-pays niçois.

L'histoire des relations routières dans le haut-pays niçois pourrait être bouleversée
par le projet de liaison routière expresse franco-italienne via la Tinée, qui verrait se succéder
viaducs et souterrains dont un tunnel entre Isola et Bagni de Vinadio. Un siècle après que la
route de la Tinée ait été délaissée au profit de celle du Var, de nouveaux projets pourraient
donner à la Tinée une dimension internationale et la replacer au premier plan dans le domaine
des voies de communication dans le haut-pays niçois.


